
N° 3 – Vol. 20 – 2015                                                                                                 47

Le management amont et aval
des droits de propriété intellectuelle
au sein des écosystèmes-plateformes

naissants

Amel ATTOUR, Cécile AYERBE
Université de Nice Sophia-Antipolis - GREDEG

RÉSUMÉ

Cet article analyse les effets du management des DPI associés aux connaissances amont
et aval dans le développement des systèmes complexes que sont les écosystèmes-plate-
formes naissants. Caractérisés par l’absence d’acteur orchestrateur, ces écosystèmes-plate-
formes sont d’emblée inscrits dans une logique d’innovation inter-organisationnelle autour
de la plateforme technologique qui en structure l’existence. En montrant à l’appui du cas
Nice Futur Campus (NFCampus), comment le management amont et aval des DPI contri-
bue à la naissance des écosystèmes-plateformes du Near Field Communication (NFC), cet
article propose plusieurs contributions théoriques, à la fois sur les écosystèmes naissants
(très peu investis par la littérature sur les écosystèmes-plateformes) et sur les travaux re-
latifs à l’innovation ouverte. Ces contributions sont relatives au rôle structurant des DPI
dans l’émergence d’un écosystème, à l’articulation des connaissances tacites et explicites
dans son développement et au degré d’ouverture de sa plateforme technologique. L’article
éclaire en outre les praticiens comme les acteurs publics locaux sur la manière dont les
DPI sont susceptibles de favoriser ou freiner l’industrialisation des nombreuses expérimen-
tations en cours, inscrites dans le domaine du NFC ou qui émanent plus généralement
d’un écosystème-plateforme sans acteur orchestrateur. 

Mots-clés : écosystèmes-plateformes, droits de propriété intellectuelle, création de
connaissances, innovation ouverte, plateformes NFC. 
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ABSTRACT

This research underlines the role of Intellectual Property Rights (IPR) to manage knowl-
edge in the development of complex systems such as platform-ecosystems without an orches-
trator actor. These ecosystems are straightaway registered in an inter-organizational inno-
vation model around a ‘core’ platform which structures their existences. Thanks to Nice
Futur Campus (NFCampus) case study, the paper shows how the upstream and down-
stream management of IPR contributes to the emergence of Near Field Communication
(NFC) platform-ecosystem. It also proposes several theoretical contributions both on the ris-
ing ecosystems and on the open innovation literature. These contributions concern the
structuring role of IPR in the birth of an ecosystem, the articulation between tacit and ex-
plicit knowledge and the open degree of the technological platform. The paper highlights be-
sides practitioners and local public actors on the way IPR may favour or slow down the in-
dustrialization of numerous current experimentations in NFC domain, or more generally
on how IPR management contributes to the success deployment of innovation emanating
from a platform-ecosystem without an orchestrator actor. 

Keywords: Platform ecosystem, intellectual property rights, open innovation, knowledge
creation, NFC platform. 
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1. INTRODUCTION

Particulièrement emblématiques des
nouvelles logiques d’innovation au
sein des secteurs des hautes technolo-
gies, les écosystèmes-plateformes ont
mobilisé l’attention d’une importante
littérature qui en précise les fonde-
ments et les dynamiques concurren-
tielles pour les qualifier de « systèmes
technologiques » complexes (Iansiti &
Levien, 2004 ; Eisenmann et al., 2011 ;
Gawer, 2009 ; Gawer & Cusumano,
2010b ; Saglietto, 2007 ; Edouard &
Gratacap, 2011 ; Isckia, 2011 ; Isckia &
Lescop, 2013 ;; 2013 ; De Vogeleer &
Lescop, 2011). Ces systèmes sont pré-
sentés dans les travaux les plus récents
comme une modalité spécifique d’in-
novation ouverte (Chesbrough & Bo-
gers, 2014 ; West et al., 2014). La litté-
rature distingue deux types
d’écosystèmes-plateformes. Un pre-
mier groupe de travaux, largement do-
minant, les présente comme le résultat
de l’ouverture d’une plateforme tech-
nologique détenue par une firme pivot
jouant le rôle d’orchestrateur auprès
d’acteurs externes (Gawer & Cusuma-
no 2002, 2010a ; Leten et al., 2013).
Cette firme est en situation d’échec de
marché ou cherche à asseoir une posi-
tion dominante. Elle structure les mé-
canismes de création, de partage et de
capture de valeur de son écosystème
via sa plateforme technologique dont
elle est propriétaire. Le second type
d’écosystèmes-plateformes, fait l’objet
de rares travaux récents. Il concerne
des écosystèmes sans orchestrateur, ou
dont le leader n’a pas été identifié lors
de la phase naissance de l’écosystème
(Basole & Rousse, 2008 ; Basole, 2009 ;
Isckia & Lescop, 2013). Ils peuvent être
en cela qualifiés de naissants. Plus pré-

cisément, il s’agit d’écosystèmes dont
la plateforme pivot repose dès sa créa-
tion sur une logique d’ouverture entre
divers acteurs. De plus, la conception
de l’innovation finale mobilise à la fois
des acteurs hétérogènes initialement
leaders sur leur marché (opérateurs de
télécommunications, de transports, du
secteur bancaire, etc.), mais aussi des
acteurs publics cherchant à concevoir
une offre de services reposant sur un
système complexe. Par essence même,
ces écosystèmes sont donc inscrits
dans une logique inter-organisation-
nelle. Très peu de travaux se focalisent
sur les conditions d’émergence de ces
écosystèmes (Loilier & Malherbe,
2013 ; Attour & Della Peruta, 2014). 

L’objet de cette recherche est de
contribuer à cette littérature récente en
étudiant le rôle que peuvent jouer les
droits de propriété intellectuelle (DPI)
dans la gestion des connaissances et la
structuration de ces écosystèmes nais-
sants. La littérature sur les écosystèmes
n’ignore pas le rôle clef des DPI dans
leur fonctionnement. Mais là-encore, il
est étudié dans le cas d’écosystèmes
stabilisés où la plateforme déjà existan-
te est la propriété d’une seule firme, le
plus souvent un leader sur un marché
du secteur des technologies numé-
riques (Apple, Google, Microsoft,
Amazon, Intel, IBM, etc.). Cette littéra-
ture a cherché à comprendre comment
l’ouverture de ses droits aux membres
de l’innovation par une firme pivot,
jouant le rôle d’orchestrateur, va favo-
riser l’innovation. Le point de départ
tient dans le fait de considérer que la
stratégie d’ouverture adoptée par le
propriétaire de la plateforme relève
d’un arbitrage entre décentralisation
totale du contrôle et octroi de droit
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d’accès (Boudreau 2010 ; Parker & Van
Alstyne, 2013 ; Rey & Salant, 2008).
Ces travaux montrent comment l’ou-
verture de la plateforme, selon des
règles précisées ex ante à des acteurs
externes, vient enrichir la valeur par le
développement de produits, technolo-
gies ou services complémentaires
selon un mode d’interdépendance de
type pool (Iansti & Levien, 2004 ; Bald-
win & Clark, 2000 ; Eisenmann et al.
2009 ; Baldwin & Woodward, 2009 ;
Gawer & Cusumano, 2002, 2010a ;
Koenig, 2012).

Dans la lignée de ces recherches, cet
article s’intéresse à la thèse de l’arbitra-
ge entre décentralisation totale du
contrôle ou octroi de droit d’accès à la
plateforme d’un écosystème. Cepen-
dant, il la pose différemment au sens
où la plateforme technologique de
l’écosystème qui fait l’objet d’ouverture
n’est pas la propriété d’une seule
firme. Il s’agit alors de déterminer
comment le management amont et
aval des DPI associés aux connais-
sances d’acteurs hétérogènes structure
l’émergence d’un écosystème dont la
plateforme fait elle-même l’objet d’une
innovation inter-organisationnelle. En
d’autres termes, la question de re-
cherche peut être formulée ainsi :
comment sont gérés les DPI relatifs
aux connaissances amont et aval dans
la structuration des écosystèmes-plate-
formes naissants ? Cette question est
déclinée en trois sous questions issues
des travaux de Pénin et al. (2013) qui
ont guidé notre raisonnement : com-
ment gérer les savoir-faire et les DPI
antérieurs à la coopération ? Comment
répartir équitablement les fruits de
cette coopération ? Comment préserver
les recherches développées en propres

par chacun des partenaires pendant la
coopération ?

Pour répondre à cette question de re-
cherche principale et à ses sous ques-
tions, cet article est structuré en quatre
parties. Une première partie de revue
de littérature est dédiée à la gestion des
connaissances et DPI associés dans les
modèles ouverts, et en particulier les
écosystèmes-plateformes. Elle permet-
tra de dresser un cadre d’analyse qui
guidera la seconde partie consacrée à
la présentation de la méthodologie
ainsi que de la plateforme Near Field
Communication (NFC) analysée ici. La
troisième partie, centrée sur les résul-
tats, présentera le management effectif
des DPI associés aux connaissances
amont et aval du processus de concep-
tion de la plateforme NFC étudiée. Ces
résultats seront discutés dans une qua-
trième partie afin d’en tirer des contri-
butions théoriques à la fois sur les éco-
systèmes naissants et sur les travaux
relatifs aux modèles ouverts. Les ensei-
gnements managériaux seront égale-
ment soulignés, les enjeux étant aussi
d’éclairer les praticiens comme les ac-
teurs publics locaux sur la manière
dont la mobilisation des connaissances
et des DPI associés sont susceptibles
de favoriser ou freiner l’industrialisa-
tion des nombreuses expérimentations
NFC en cours.

2. GESTION
DES CONNAISSANCES
POUR INNOVER ET DPI
ASSOCIÉS DANS LES MODÈLES
OUVERTS

Quelle que soit sa forme (produit,
technologie ou service), pour consti-
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tuer la fondation d’un écosystème, une
plateforme technologique doit reposer
sur une interface suffisamment ouver-
te, condition essentielle au déploie-
ment d’actifs complémentaires par des
acteurs externes impliqués dans l’inno-
vation (Iansiti & Levien, 2004 ; Gawer
& Cusumano, 2002 ; Gawer, 2009). Or
le partage des connaissances au sein
d’un collectif que constitue la platefor-
me est fondamentalement lié à celui
des DPI associés et à la gestion de
l’ouverture. Pour l’analyser, il convient
de disposer d’une typologie des
connaissances mobilisées et créées
dans les logiques d’innovation ouverte
(1.1) et de comprendre comment les
DPI associés à ces connaissances per-
mettent précisément de gérer l’ouver-
ture (1.2). 

2.1. Le partage
des connaissances : enjeu
des logiques d’innovation
collaborative

Plusieurs typologies des connais-
sances ont été proposées par la littéra-
ture : individuelle-organisationnelle,
procédurale-substantive, personnelle-
codifiée, verticale-horizontale, tacite-
explicite. Cette classification relève à la
fois de la dimension épistémologique
et ontologique des connaissances,
mais aussi la nature même des
connaissances (stock ou processus)
(1.1.1). La littérature en management
de l’innovation a souligné l’importance
du partage des connaissances (Nonaka
& Takeuchi, 1995), largement dévelop-
pée depuis une décennie avec le para-
digme de l’innovation ouverte (Ches-
brough, 2003). Les travaux en système
d’information ont fortement contribué

à la compréhension de ces logiques
d’innovation en mettant l’accent sur le
rôle que peuvent jouer les Systèmes de
Gestion des Connaissances dans le dé-
veloppement de produits nouveaux
(Benbya & Meissonier, 2007 ; Mermi-
nod, 2007 ; Habib, 2010). Ces travaux
permettent de présenter plus spécifi-
quement les connaissances dédiées à
l’innovation collaborative (1.1.2).

Typologie des connaissances
pour innover 

La connaissance a fait l’objet de très
nombreux travaux et demeure un objet
à la définition délicate en raison de son
caractère fondamentalement multidi-
mensionnel (Khalil & Dudezert, 2014).
Comme le souligne la littérature, les
connaissances se distinguent par leurs
dimensions ontologique et épistémolo-
gique et peuvent être appréhendées
soit en tant que ressources, soit en tant
que processus. 

Les dimensions ontologique
et épistémologique des connaissances

La dimension ontologique se rappor-
te au lieu de création des connais-
sances (Nonaka & Takeuchi, 1995).
Elle repose sur une distinction entre
les connaissances individuelles et col-
lectives. Les connaissances indivi-
duelles, fondamentalement attachées à
l’individu, sont le fruit de l’apprentissa-
ge personnel dans un contexte donné
(Habib, 2010). Les connaissances col-
lectives résultent du partage de ces
connaissances individuelles lors des
interactions sociales ainsi que des mé-
canismes de socialisation et de diffu-
sion (Habib, 2010). Elles se rapportent
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à des niveaux différents : un groupe,
un département ou une division, une
organisation, l’inter-organisationnel.
L’objet de notre recherche étant le ma-
nagement aval et amont des connais-
sances propres aux acteurs d’un éco-
système-plateforme naissant, nous
considérons donc exclusivement des
connaissances collectives appréhen-
dées à deux niveaux : celles apparte-
nant à une seule organisation (un ac-
teur membre de l’écosystème) et celles
appartenant à l’écosystème (produites
par l’ensemble des membres de l’éco-
système).

La dimension épistémologique diffé-
rencie les connaissances quant à leur
nature tacite ou explicite (Nonaka,
1994). Leur articulation a fait l’objet
d’investigations spécifiques qui ont
particulièrement marqué la littérature
en Knowledge Management (Nonaka,
1994). Les connaissances tacites sont
incorporées à leur support humain,
notamment le savoir-faire et les
croyances (Cohendet & Pénin, 2011).
Elles sont de fait difficilement transfé-
rables, tout du moins par le langage, et
possèdent une dimension cognitive et
technique (Habib, 2010). Les connais-
sances explicites, au contraire, sont
transférables par le discours et peuvent
donc être préservées indépendamment
de leur support humain (Cohendet &
Pénin, 2011). Elles s’intègrent notam-
ment dans les lois, les règles, des pro-
cédures, des livres, des compétences
techniques, des savoirs scientifiques
ou encore des bases de données qui
en sont autant de formes d’expression
(Habib, 2010). Par essence même elles
présentent un caractère formalisé que
suppose leur transférabilité. Cette for-
malisation peut donner lieu à une co-

dification, définie comme un « proces-
sus de stockage, d’indexation, de distri-
bution de connaissances formelles »
(Janicot & Mignon, 2008, p.6). Des tra-
vaux se sont spécifiquement intéressés
aux implications de la codification en
matière de développement de nou-
veaux produits, montrant qu’elle auto-
rise avant tout des gains de temps dans
des logiques d’exploitation et non
d’exploration (Benbya & Meissonier,
2007). De plus, si la distinction entre
tacite et explicite présente un caractère
simplificateur qu’il faudrait repenser au
profit d’un continuum, il n’en demeure
pas moins qu’elle permet d’évaluer la
connaissance créée ou mobilisée
(Habib, 2010). Cette typologie nous
permet en effet de distinguer les diffé-
rentes connaissances collectives mobi-
lisées et créées dans le cas étudié par
la présente recherche (cf. tableau 1,
page 12). A l’instar des préconisations
de Habib (2010) et de Benbya et Meis-
sonier (2007), nous nous intéressons
donc aux connaissances collectives qui
ont participé au développement de
l’innovation de services via la platefor-
me, qu’elles soient tacites ou expli-
cites. 

Les connaissances :
stock ou processus ?

Enfin, les travaux sur la gestion des
connaissances opèrent une troisième
distinction clef dans notre recherche. Il
s’agit de la distinction entre les
connaissances appréhendées comme
un stock ou comme un processus.
Pour Khalil et Dudezert (2014) en
effet, la connaissance peut être définie
comme un objet pouvant être stocké,
mais aussi comme un processus de
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création et de partage entre acteurs.
Plus généralement, l’approche consi-
dérant les connaissances comme étant
une ressource est héritée du courant
stratégique de l’analyse des ressources.
Selon cette approche, les connais-
sances sont le plus souvent des
connaissances explicites et articulées,
détenues par un individu ou un grou-
pe d’individus. L’enjeu est alors de sa-
voir comment acquérir, préserver et
diffuser ces connaissances (Saad et al.,
2009). En effet, dès lors qu’elles sont
combinées avec des connaissances ta-
cites individuelles et/ou collectives, les
connaissances explicites deviennent
stratégiques (Habib, 2010). La seconde
approche, dans la lignée de Nonaka
(1994), appréhende les connaissances
comme un processus dynamique, pro-
visoire et social construit par des pra-
tiques individuelles et collectives
sources de création de nouvelles
connaissances. Les travaux se focali-
sent alors précisément sur les proces-
sus de construction des connaissances
via les interactions (Saad et al., 2009).
Cette dimension processuelle est es-
sentielle pour appréhender l’innova-
tion, la mise en commun et la transfor-
mation des connaissances qu’elle
suppose (Nonaka, 1994 ; Nonaka &
Takeuchi, 1995). L’innovation est ainsi
présentée comme un mode de conver-
sion de connaissances articulant expli-
cite et tacite. Pour autant, elle ne peut
selon nous être appréhendée sans
considérer la connaissance en tant que
stock donnant précisément lieu à des
échanges (Khalil & Dudezert, 2014). 

Au-delà des travaux présentés ci-
avant en matière de typologie des
connaissances, des recherches spéci-
fiques centrées sur les différents types

de connaissances dans le cadre d’une
collaboration nous ont été particulière-
ment utiles.

2.1.2. Les différents types
de connaissances
dans une collaboration

Depuis son ouvrage fondateur de
2003, Chesbrough n’a eu de cesse d’af-
firmer que l’innovation ouverte repose
sur un management résolument actif
des flux de connaissances. Trois pro-
cessus sont distingués pour en rendre
compte: le processus d’inside-out,
d’outside-in et le coupled process. Cette
distinction introduite par Gassmann et
Enkel (2004) a été affinée pour appré-
hender les différentes formes d’ouver-
ture. En effet, dans la lignée des pre-
miers écrits de Chesbrough, les travaux
de Gassmann et Enkel (ibid) se limi-
tent à des mécanismes pécuniers
d’échanges de connaissances. Or le
développement des recherches sur
l’innovation ouverte invite, selon Dah-
lander et Gann (2010) ainsi que Ches-
brough et Bogers (2014), à appréhen-
der des formes non marchandes
d’échanges.

Le processus dit d’inside-out (ou out-
bound) présente la manière dont la
firme peut valoriser ses connaissances
à l’extérieur. Dahlander et Gann (2010)
montrent qu’il peut prendre deux
formes : la vente ou la révélation. La
vente consiste à générer des profits en
introduisant des idées sur le marché,
en vendant des DPI et en multipliant
les transferts de technologies. La révé-
lation consiste à dévoiler des connais-
sances sans en attendre des sources de
revenus immédiates. C’est le cas des
logiques de standards technologiques.
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Inversement, le processus d’outside-in
(ou in-bound) consiste à enrichir la
base de connaissances de l’entreprise.
Selon Dahlander et Gann (2010), ce
processus peut prendre également
deux formes : l’acquisition de droits
sur les brevets et l’approvisionnement
par le développement de collabora-
tions. 

Le processus dit coupled process as-
socie l’inside-out et l’outside-in au sein
de logiques collaboratives (Ches-
brough & Bogers, 2014). De telles lo-
giques donnent lieu à des co-dévelop-
pements, des projets conjoints, des
alliances, des consortiums et des co-
opérations en R&D qui sont autant de
formes organisées de l’innovation ou-

verte (Hagedoorn, 2003). Notons à ce
stade que Chesbrough et Bogers
(2014) ajoutent explicitement à ces
formes les écosystèmes et les plate-
formes. Le coupled process fait donc
référence à la mise en commun de
connaissances et la co-création (Enkel
et al., 2009). Dès lors, il s’agit bien de
penser la collaboration à travers l’inté-
gration et la complémentarité entre dif-
férents types de connaissances. Les tra-
vaux de Gassmann et Bader (2006)
apportent ici une contribution majeure
en distinguant les connaissances anté-
rieures à la collaboration (background
knowledge), les connaissances fruits de
la collaboration (foreground knowled-
ge), les connaissances développées par
chaque partenaire en parallèle de la
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Figure 1. Connaissances impliquées dans le management de la PI
dans le cas de collaboration inter-organisationnelle – Gassmann et Bader

(2006, p. 230).
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collaboration (sideground knowledge)
et enfin les connaissances post-colla-
boration (post-ground knowledge).
Comme le montre la figure 1, les
échanges entre deux partenaires pro-
priétaires de connaissances antérieures
créent à la fois des connaissances de
types sideground et foreground. 

En synthèse de ce premier point de
revue de littérature, retenons que les
travaux caractérisent des types de
connaissances fondés sur la distinction
tacite / explicite d’une part, et l’étape
de la collaboration d’autre part (back-
ground, sideground et foreground).
En revanche, rien n’est dit dans la litté-
rature sur l’articulation entre ces diffé-
rents types de connaissances (à savoir
explicite / tacite ainsi que background
/ sideground / foreground). C’est pré-
cisément l’objet de notre recherche.
Nous nous intéressons en effet aux
connaissances collectives explicites et
tacites construites par les interactions
au sein d’un écosystème naissant. L’en-
jeu est alors d’identifier comment sont
gérés les DPI associés à ces connais-
sances pendant la phase amont et aval
de l’innovation. Les enseignements de
la littérature ayant analysé le manage-
ment des DPI dans l’innovation ouver-
te sont, comme le présente le para-
graphe suivant, particulièrement utiles
pour répondre à cette interrogation.

2.2. Les DPI : élément de partage
des connaissances
dans les modèles d’innovation
ouverte

Les travaux sur l’innovation ouverte
apportent à ce stade deux contribu-
tions essentielles. La première a trait à
la place qu’ils accordent au manage-

ment des DPI à l’intérieur des systèmes
ouverts (1.2.1). La seconde réside dans
l’acception même de l’ouverture et,
plus précisément dans la relation entre
management des DPI et degré d’ouver-
ture (1.2.2). Nous présenterons ensuite
les apports des travaux spécifiquement
dédiés au management des DPI dans
les modèles ouverts que constituent les
écosystèmes-plateformes (1.2.3).

2.1.1. Le management des DPI
comme instrument
de sécurisation de l’ouverture
dans l’innovation ouverte

Le management des DPI, et en parti-
culier des brevets, est au cœur de l’op-
position entre modèles d’innovation
ouvert et fermé (Chesbrough, 2003). A
la suite de ces travaux pionniers, plu-
sieurs recherches vont s’attacher à
montrer que les DPI ne sont plus sim-
plement un moyen d’accéder à des
technologies de tiers ou de valoriser
des technologies internes comme dans
les logiques d’inside-out ou d’outside-
in précédemment explicitées. Ils de-
viennent un véritable élément de struc-
turation de la coordination des acteurs
de l’innovation. Ainsi, alors que cela
peut sembler a priori surprenant, l’ou-
verture requiert une véritable attention
aux questions de protection (Laursen
& Saltern, 2013). Cohendet et Pénin
(2011) développent cette thèse en
montrant comment la PI permet d’in-
clure et de sécuriser la collaboration
entre des acteurs appartenant à des
secteurs (publics et privés) éloignés
et/ou initialement concurrents. Il est
alors extrêmement intéressant de sou-
ligner que le rôle de coordination des
brevets est d’autant plus important que
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les connaissances sont tacites. Les au-
teurs montrent ainsi que lorsque les
connaissances sont explicites et donc
aisément formalisables, le brevet sera
mobilisé dans son approche tradition-
nelle, à savoir un rôle d’exclusion.
Dans le cas de connaissances tacites,
en revanche, il sera davantage utilisé
comme instrument de collaboration
« plus la connaissance sous-jacente est
tacite, plus son transfert et son partage
sont difficiles et, par conséquent, plus
les firmes seront tentées d’utiliser des li-
cences pour favoriser la collaboration
avec leurs fournisseurs, leurs concur-
rents, etc.1» (ibid, p.14). Ces travaux
peuvent être mis en perspective avec
ceux consacrés à la théorie de la
contingence du traitement de l’infor-
mation (Tushman & Nadler, 1978 ;
Egelhoff, 1982) qui soulignent l’impor-
tance de l’incertitude liée à l’échange
d’informations dans le cadre de colla-
borations. L’incertitude associée à
l’échange peut alors être source de
conflits entre les partenaires de l’inno-
vation. Ainsi les DPI peuvent-ils être
perçus comme des moyens de limiter
les risques liés à l’échange d’informa-
tion et une source de confiance entre
les acteurs. De manière explicite, Gass-
mann et Bader (2006) placent à ce titre
la PI au cœur des mécanismes de ges-
tion des connaissances background, si-
deground et foreground : « Le manage-
ment de la propriété intellectuelle dans
la collaboration joue déjà un rôle im-
portant dans la phase précédant le pro-
cessus de collaboration. Il est recom-
mandé d’établir un business plan et

d’anticiper les questions juridiques re-
latives à l’exploitation des fruits de la
collaboration, incluant les droits de
propriété intellectuelle2» (ibid, p. 231).
En amont, les DPI permettent de for-
maliser les connaissances background
apportées par chacun des partenaires.
Se pose ensuite la question de savoir
comment valoriser les apports propres
et collaboratifs de chaque partenaire.
Cette question du partage des droits
liés à la technologie développée
conjointement nécessite d’être appré-
hendée dès les premières phases de la
négociation. Elle est particulièrement
sensible car, elle implique un manage-
ment des connaissances qui doit claire-
ment rendre compte des droits respec-
tifs des partenaires et des possibilités
de valorisation future. Dans cette pers-
pective, lors de la conclusion d’une
collaboration, plusieurs questions rela-
tives au management amont et aval
des DPI doivent être posées (Pénin et
al. 2013, p.32). Parmi ces questions,
trois portent sur les DPI associés aux
connaissances background, side-
ground et foreground: 

– « Comment gérer les savoir-faire et
les DPI antérieures (background) ?

– Comment répartir équitablement
les fruits de la coopération (fore-
ground) ?

– Comment préserver les recherches
développées en propre par chacun
des partenaires pendant la durée
de la coopération (sideground) ? » 

Les réponses à ces questions sont
précisément apportées par les DPI as-
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1 Notre propre traduction.
2 Notre propre traduction.
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sociés aux connaissances qui vont, en
partie au moins, régler l’asymétrie d’in-
formation liée au développement des
innovations (Laursen & Salter, 2013).
Ainsi par exemple le brevet rend pos-
sible à la fois une formalisation des
connaissances nécessaires à l’ouvertu-
re mais aussi la contractualisation entre
les partenaires de l’innovation. Il en est
de même de la licence qui est précisé-
ment un contrat par lequel le titulaire
du brevet concède à un tiers la jouis-
sance totale ou partielle de son droit
d’exploitation. 

Les licences accordées peuvent
prendre différentes formes, le contrat
en régissant précisément les conditions
d’utilisation. Elles peuvent tout d’abord
être exclusives lorsque un licencié
unique en bénéficie, non exclusives
(c’est-à-dire accordées à toute entrepri-
se le désirant) ou semi-exclusives (en
fonction des domaines d’utilisation ou
de la période d’exclusivité). Pénin
(2010a) ajoute également les licences
virales de type open source régies par
la volonté des participants de rendre
accessibles les connaissances à tous.
Précisons ici qu’elles ne sont pas pour
autant exemptes de DPI, le libre étant
protégé par le droit d’auteur qui nait
de la création originale. Les différents
types de DPI vont donc permettre de
réguler l’asymétrie d’information et les
risques d’opportunisme entre les ac-
teurs de l’innovation. Les travaux ré-
cents de Henkel et al. (2013) apportent
ici une contribution essentielle. Les au-
teurs montrent ainsi que dans des lo-
giques d’ouverture, l’articulation de
différents DPI va précisément per-
mettre de partitionner des connais-
sances techniques sur des produits ou
procédés complexes et autoriser des

modalités d’utilisation spécifique à
chacune d’entre elles. C’est justement
cette capacité de la firme à combiner
différents DPI, ou en d’autres termes à
calquer une architecture de DPI sur
l’architecture de ses produits qui lui
permettra d’améliorer les logiques de
création et de capture dans l’ouverture.
Les auteurs introduisent à ce titre le
concept de « modularité de la PI ». 

2.2.2. Le management des DPI
et ses implications sur le degré
d’ouverture des systèmes
« ouverts »

De fait, la notion d’ouverture telle
que présentée par Chesbrough dans
ses premiers travaux a fait depuis l’ob-
jet de nombreuses controverses et pré-
cisions au sein de la communauté
scientifique (Chesbrough & Bogers,
2014 ; Dahlander & Gann, 2010 ;
Gobble, 2012 ; Huizingh, 2011 ; Pénin
et al. 2013 ; Rayana & Striukova, 2010).
Parmi ces efforts de synthèse et de cla-
rification, deux catégories de travaux
peuvent selon nous être distinguées.
Une première catégorie, largement re-
présentée par les recherches de Ches-
brough et Bogers (2014) ainsi que
Dahlander et Gann (2010) s’attachent à
dégager des formes d’innovation ou-
verte. A travers les éléments de catégo-
risation présentés ci-avant (in-bound,
out-bound, coupled, pécunier, non pé-
cunier), il s’agit bien de présenter une
typologie de l’innovation ouverte. Une
seconde catégorie, à l’instar de Gobble
(2012), Pénin (2013) ainsi que Rayna et
Striukova (2010) ne se situe pas dans
cette logique de typologie mais discute
la notion d’ouverture même. Or là en-
core, le management des DPI apporte
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des contributions essentielles. En effet,
la question des DPI associés aux
connaissances pose de manière inhé-
rente celle de leur accessibilité et de
leur utilisation possible (déterminant
de fait la possibilité de s’approprier les
rentes de l’innovation). 

Pénin (2013) fait de l’accessibilité
aux connaissances la condition essen-
tielle d’appréciation de l’ouverture.
Dans la lignée des travaux de Lessig
(2001, 2004), l’accessibilité repose sur
l’opposition entre permission et acces-
sibilité. Ainsi, une ressource est dite
ouverte (accessible) si elle est dispo-
nible sans avoir à solliciter une permis-
sion d’accès. En d’autres termes, elle
ne nécessite aucune autorisation. Elle
n’en est pas pour autant gratuite (diffé-
rence entre libre et ouvert). Des sys-
tèmes ouverts peuvent en effet être
payants, mais les conditions d’accès ne
devant pas être discriminatoires. Il
s’agit là du fonctionnement même du
logiciel libre (essentiellement sous co-
pyleft) dont le principe fondateur est
bien la liberté d’accès aux codes
sources, les licences de logiciel libre
régissant ensuite les conditions d’ex-
ploitation et d’utilisation commerciale.
Cette liberté d’accès à la ressource,
également caractéristique de l’Open
Science, est le fondement même d’une
« véritable » ouverture (Pénin, 2013)
qualifiée de forte (Pénin & Wack,
2008). Au contraire, la nécessité d’une
permission d’accès à la ressource ca-
ractérise une ouverture moindre. Pénin
(2013) montre qu’il s’agit précisément
de l’innovation ouverte telle que pré-
sentée par Chesbrough. Il y a alors ou-
verture en ce sens que l’innovation est
distribuée entre des acteurs hétéro-
gènes. Mais il y a bien là des logiques

de contrôle d’accès aux connaissances
que les DPI vont précisément régler.
Notons à ce titre que la définition la
plus récente de l’innovation ouverte
par Chesbrough reprend cette perspec-
tive déjà présente dans ses travaux ini-
tiaux, pour la rendre à notre sens en-
core plus explicite par l’accent mis sur
le rôle de la firme focale. Chesbrough
et Bogers (2014) indiquent ainsi très
clairement que l’innovation ouverte est
un processus d’innovation distribué re-
posant sur des mécanismes pécuniers
et non pécuniers d’échanges de
connaissances autour d’une firme foca-
le.

Ces conditions plus ou moins per-
missives d’accès viennent également
régler une autre question essentielle
d’appréciation du degré d’ouverture :
celle de l’appropriation des rentes de
l’innovation. Dans des logiques pro-
priétaires, les détenteurs de droits vont
fixer, à travers les modalités d’octroi de
licences, ses conditions d’appropria-
tion et donc le partage des rentes avec
le licencié. À travers ses différentes
formes, la licence permet toutefois
d’empêcher ce dernier de s’approprier
la technologie tout en facilitant son
accès (Pénin, 2010b). Pour cela,
comme c’est notamment le cas dans
les paniers de brevets, et plus fonda-
mentalement encore dans l’ouverture à
grande échelle telle que l’open source,
elles répondent à des conditions
FRAND (Fair, Reasonable, and Non
Discriminatory). Nous trouvons alors
dans le cadre d’une utilisation spéci-
fique des DPI qui, à la manière du co-
pyleft, garantit la non appropriation de
la technologie ou ses améliorations à
venir (Pénin & Wack 2008).
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Enfin, certains travaux vont apporter
une dernière contribution pour appré-
cier le degré d’ouverture : il s’agit du
nombre de partenaires (ou sources ex-
ternes) et de leur caractère identifiable.
Pénin (2013) montre à ce titre que, l’in-
novation ouverte telle qu’appréhendée
dans les travaux de Chesbrough est da-
vantage assimilable à de l’innovation
distribuée, désintégrée, modulaire ou
encore en réseau. En d’autres termes, il
s’agit d’innovation collaborative pous-
sée. Dans la même veine, Rayna et
Striukova (2010) indiquent que dans
les logiques d’innovation qualifiées de
« grande échelle » (« large-scale open
innovation structures »), le simple
cadre d’accords bilatéraux est dépassé
au profit de contributions technolo-
giques de divers acteurs. Pour autant
ces acteurs sont bien identifiables et
connus de tous (Van de Vrande et al.
2010). Selon Laursen et Salter (2004) le
degré d’ouverture peut alors être ap-
précié par le nombre de sources ex-
ternes de connaissances. Poussant
cette logique, Rayna et Striukova
(2010) montrent que seuls les projets
open source sont totalement ouverts en
termes de participants et reposent pré-
cisément sur une multitude de contri-
buteurs qui n’ont pas vocation à être
identifiés. 

On le voit donc, le management des
DPI conditionne le degré d’ouverture à
travers trois dimensions qu’ils viennent
directement réguler : l’accessibilité aux
ressources, l’appropriation des rentes
de l’innovation ainsi que le nombre et
le caractère identifiables des parte-
naires (Ayerbe & Azzam, 2015). Il
convient à présent de pousser plus
avant la réflexion sur le management
des DPI dans les écosystèmes-plate-

formes naissants, présentés spécifique-
ment comme une forme d’innovation
ouverte (Chesbrough & Bogers, 2014 ;
West et al., 2014).

2.2.3. Le cas des écosystèmes-
plateformes

Dans la lignée des travaux précé-
dents, la question des DPI dans les sys-
tèmes ouverts que constituent les éco-
systèmes-plateformes concerne son
degré d’ouverture même. Elle est fon-
damentalement liée à la problématique
de l’arbitrage entre décentralisation du
contrôle versus droit d’accès à la plate-
forme technologique.

Un premier groupe de travaux,
parmi lesquels figurent ceux de Ches-
brough (2006) et Chesbrough, Bogers
(2014), affirme la nature fondamentale-
ment ouverte des innovations écosys-
témiques de type plateforme (Edouard
& Gratacap, 2011 ; Isckia, 2011 ;
Gawer & Cusumano, 2012 ; Gawer,
2010). Un second groupe, largement
dominant souligne, au contraire, que
les innovations émanant d’un écosystè-
me-plateforme relèvent d’un usage
« métaphorique et universel » du
concept même d’innovation ouverte,
en particulier dans le cas des systèmes
technologiques à multi-composantes
(Boudreau, 2010). Ce deuxième grou-
pe défend la thèse de l’arbitrage entre
décentralisation du contrôle de la pla-
teforme ou octroi de droit d’accès. Il
s’agit ici de cas où la plateforme est
déjà existante et sur laquelle sont dé-
ployés des actifs complémentaires
‘par-dessus’ (Boudreau, 2010). Comme
le souligne cet auteur, plusieurs outils
(licences, règles, protocoles de
conception, etc.) structurent alors les
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échanges de connaissances et les dé-
veloppements techniques entre les ac-
teurs. Ainsi, l’ouverture de la platefor-
me ou d’une de ses composantes ne
relève pas du partage stricto sensu de
ses DPI tel que le recommandent
Gawer et Cusumano (2012), mais d’un
management précis des droits associés
aux connaissances. 

Cette logique d’arbitrage est centrale
dans les modèles ouverts et en particu-
lier dans le cas de standards technolo-
giques. Simcoe et al. (2009) montrent
ainsi comment les grands groupes ou
de plus petites structures la dévelop-
pent par des stratégies de propriété in-
dustrielle différenciées en vue de faire
reconnaître l’essentialité de leurs bre-
vets par les organismes de standardisa-
tion. La thèse de l’arbitrage repose sur
l’identification spécifique de l’objet de
l’ouverture (Boudreau, 2010): la plate-
forme elle-même ou ses composantes.
C’est précisément cet arbitrage qui dé-
termine le degré même de l’ouverture.
Le choix qui en résulte influe qualitati-
vement sur la nature des innovations
déployées par les acteurs de l’écosys-
tème. Dans le cas de la décentralisa-
tion, l’ouverture vise à accumuler et à
consolider plusieurs contributions à un
seul objet. Les acteurs de l’écosystème
doivent alors nécessairement travailler
en collaboration, les développements
et améliorations menés en parallèle ris-
queraient en effet d’affaiblir la perfor-
mance de l’innovation finale. Dans le
cas d’un accès limité, l’ouverture par-
tielle de la plateforme, octroyée via
des licences répond à une logique
d’effets réseaux recherchés par son
propriétaire. L’innovation qui en résul-
te est généralement de nature incré-
mentale. Boudreau (2010) a à ce titre

observé une relation positive entre
partage des DPI et déploiement d’actifs
complémentaires faiblement différen-
ciés (donc à faible capacité d’innova-
tion). Lorsqu’une ouverture partielle
de la plateforme est privilégiée, le pro-
priétaire doit identifier quel compo-
sant, permettant d’assurer une inter-
opérabilité entre la plateforme et les
composantes externes, doit faire l’objet
d’ouverture. Dans cette perspective, il
est nécessaire de répondre à quatre
questions (Boudreau, 2010, p.32) :

– Quelle composante de la platefor-
me fait l’objet d’ouverture ?

– Quels droits et quelles règles d’uti-
lisation sont fixés ?

– L’accès à la plateforme est-il
payant ou gratuit ?

– Quelles sont les connaissances an-
térieures impliquées ?

Au-delà de la caractérisation du
degré d’ouverture de la plateforme, la
réponse à ces questions permet de sai-
sir les différents enjeux relatifs au ma-
nagement des DPI auxquels est
confronté le propriétaire de la platefor-
me. Déterminé selon une logique pro-
priétaire, le degré d’ouverture détermi-
ne le niveau de contrôle (centralisé ou
décentralisé) exercé par son proprié-
taire (Boudreau & Lakhani, 2009). Ce
niveau de contrôle oriente alors le mo-
dèle d’affaires de la plateforme ouver-
te, laquelle incarne l’écosystème
(Gawer & Cusumano, 2002, 2012 ; Ian-
siti & Levien, 2004). Lorsque la plate-
forme exerce une fonction d’intermé-
diaire entre les acteurs externes et le
client final, le niveau de contrôle exer-
cé par le propriétaire est élevé et de
type centralisé. Cette fonction donne
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au propriétaire la possibilité d’imposer
certaines spécifications techniques ou
applications finales. Ce degré de
contrôle est en revanche plus faible
lorsque la plateforme se positionne en
qualité de support aux modules, ser-
vices ou produits déployés par les ac-
teurs externes qui en conservent les
droits résiduels, fixent les prix et les
vendent directement aux consomma-
teurs finals. Dans ce deuxième cas, la
plateforme est de type ‘produit’. Enfin,
lorsque la plateforme génère des exter-
nalités de réseaux directs ou indirects
entre deux groupes d’acteurs affiliés à
cette dernière, son degré d’ouverture
est plus important. La plateforme est
alors de nature ‘bifaces ou multifaces’
(Rochet & Tirole, 2006). 

En résumé, comme le montre la litté-
rature sur l’arbitrage entre décentralisa-
tion totale versus droit d’accès, le
degré d’ouverture est déterminé à tra-
vers la fonction exercée par la platefor-
me au sein de l’écosystème et structure
les mécanismes de création et de par-
tage de valeur (Iansiti & Levien, 2004 ;
Gawer & Cusumano, 2002). Elle per-
met de distinguer entre décentraliser
entièrement le contrôle de la platefor-
me ou en donner l’accès à une de ses
composantes (son interface) via l’oc-
troi de licences qui vont donc régler la
question de l’accessibilité et de l’ouver-
ture. Mais cette littérature est limitée à
l’analyse d’une plateforme déjà exis-
tante. Qu’en est-il dans le cas où la
plateforme fait l’objet d’une innovation
inter-organisationnelle. C’est précisé-
ment l’objet de notre question de re-
cherche : comment sont gérés les DPI
relatifs aux connaissances amont et
aval dans la structuration des écosys-
tèmes-plateformes naissants ? 

Au final, la revue de la littérature sur
la gestion des connaissances et DPI as-
sociés dans les modèles ouverts appor-
te des éléments de contribution clefs
pour répondre à cette question. Elle
permet tout d’abord de dresser une ty-
pologie des connaissances collectives
(au niveau de chaque acteur partenaire
et de l’inter-organisationnel que consti-
tue l’écosystème) à l’œuvre dans les
logiques d’innovation ouverte. Elle
permet ensuite de mettre en évidence
le rôle des DPI dans la gestion de l’ou-
verture et plus profondément dans le
questionnement même du degré d’ou-
verture des connaissances faisant l’ob-
jet d’échange (background) et de créa-
tion (sideground et foreground). Le
management des DPI en amont ou en
aval autorise ainsi la compréhension
de la structuration même de la plate-
forme qui incarne l’écosystème. Cette
revue de littérature nous permet ainsi
de dresser une grille de lecture pour
coder nos données, en particulier
celles relatives aux connaissances
background, identifier les connais-
sances sideground et foreground, et
analyser notre cas (cf. tableau 1 sui-
vant).

3. MÉTHODOLOGIE
ET PRÉSENTATION DU CAS

Notre méthodologie de recherche re-
pose sur une approche qualitative fon-
dée sur un cas unique, la plateforme
NFCampus. Comme nous l’avons indi-
qué dans notre revue de littérature,
l’ouverture des plateformes technolo-
giques d’une part, et le management
des DPI comme instrument d’ouvertu-
re d’autre part, ont fait respectivement
l’objet de nombreux travaux. La littéra-
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ture laisse pourtant en suspens la
question du management des DPI
comme instrument de structuration des
écosystèmes-plateformes naissants et
caractérisés par l’absence d’acteur or-
chestrateur. Il y a donc là un question-
nement novateur qui vise un enrichis-
sement théorique au sens du
« theory-building » tel que défini par Ei-
senhardt (1989) justifiant le recours à
une approche qualitative. Il s’agit alors,
comme l’indiquent Eisenhardt et
Graebner (2007), soit de s’appuyer sur
un cadre théorique existant au sein du-
quel la question de recherche vise un
prolongement des travaux, soit de par-
tir davantage du cas comme source de
questionnement. Cette recherche s’ins-
crit dans la première modalité, les tra-
vaux sur l’ouverture des plateformes
ainsi que ceux sur le management des
DPI dans l’ouverture étant encore une
fois importants mais non dédiés en
particulier à la structuration des éco-

systèmes naissants. Dans une telle
perspective, l’étude qualitative offre
aux chercheurs l’opportunité de saisir
le contexte et la richesse du phénomè-
ne étudié (Eisenhardt & Graebner,
ibid). 

Parmi les stratégies de recherche
qualitative, l’étude de cas unique a été
retenue. Elle apparaît particulièrement
adaptée à la compréhension fine d’un
questionnement spécifique et constitue
pour le chercheur une « opportunité
d’apprentissage » (Stake, 1995). Le ca-
ractère unique du cas peut se justifier
lorsqu’il est « représentatif » (Yin, 2003)
comme dans cette recherche. En effet,
la plateforme NFCampus, qui sera pré-
sentée ci-après, est emblématique des
écosystèmes-plateformes naissants au
sens où elle fait l’objet d’innovation
collaborative entre les acteurs
membres de l’écosystème d’une part
et, d’autre part, son acteur orchestra-
teur n’est pas préalablement identifié
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Tableau 1 : Nature des connaissances collectives et DPI associés
dans les écosystèmes-plateformes : une grille de lecture

Connaissances
Background, Sideground, Foreground

Management des DPI associés

Tacites Explicites Type de DPI 

Enjeux de
l’identification

des DPI associés
aux connaissances

Dimension cognitive
(Bennett & Anthony,

2001) :
représentations,

croyances partagées,
schémas

d’interprétation,
modèles mentaux 

Dimension technique :
Savoir-faire,

expériences, routines

Lois, règles,
procédures, livres,

compétences
techniques, savoirs

scientifiques, bases de
données (Nonaka &

Takeuchi, 1995 ; Reix,
1995 ; Spender, 1993)

Brevet, licences
(exclusive, semi-

exclusive, FRAND),
open source

– Quel rôle des DPI
dans le partage des

connaissances au sein
du modèle ouvert

qu’est la plateforme ?
– Quel degré

d’ouverture pour la
plateforme ?
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lors de la phase naissance du projet.
L’objet d’innovation de NFCampus est
les services urbains. Plus précisément,
il s’agit d’écosystèmes dont la platefor-
me technologique repose dès sa créa-
tion sur une logique d’ouverture entre
divers acteurs. De plus, la conception
de l’innovation finale mobilise à la fois
des acteurs hétérogènes initialement
leaders sur leur marché (opérateurs de
télécommunications, de transports, du
secteur bancaire, etc.) mais aussi des
acteurs publics cherchant à concevoir
une offre de services reposant sur un
système complexe.

Cette étude de cas repose sur une
démarche d’observation participante.
Ses résultats s’inscrivent alors dans une
logique de généralisation théorique
qui vient enrichir la compréhension
d’un phénomène, en l’occurrence le
rôle des DPI dans la structuration des
écosystèmes (Gomm et al., 2000 ;
Stake, 1995; Yin, 2003). 

3.1. Une étude de cas basée
sur l’observation participante

Au sein de NFCampus nous avons eu
un double statut d’observateurs et de
chercheurs, statut connu de tous au
sein du consortium. En effet nous
étions en charge du livrable « modèles
économiques des services » (de mars
2010 à février 2012). Cette immersion
de longue durée nous a permis dans
une perspective longitudinale de saisir
des évolutions temporelles entre deux
périodes (Musca, 2006). Il s’agissait
donc bien d’avoir un rôle opérationnel
au sein de la plateforme. Pour autant
ce rôle n’était pas spécifiquement
dédié à l’objet de la présente re-
cherche et n’avait pas, à l’instar de la

recherche action, de visée transforma-
tive des pratiques observées. Le cas
NFCampus nous a fourni un accès pri-
vilégié aux données longitudinales
particulièrement sensibles dans l’étude
des processus d’innovation (Van de
Ven & Huber, 1990). L’approche longi-
tudinale autorise ainsi une observation
fine des phénomènes. Inscrite dans
une démarche d’observation partici-
pante selon laquelle « le chercheur suit
les acteurs partout où ils vont et dans
tout ce qu’ils font, mais en se conten-
tant d’être un observateur » (David,
2000, p.17), notre question de re-
cherche nécessitait une compréhen-
sion fine du contexte. Pour cela nous
nous sommes imprégnées du langage
des acteurs (Chanal et al., 1997) pour
collecter des données primaires à par-
tir d’une série de 21 entretiens semi-di-
rectifs d’une durée de 1h30 et des dif-
férentes réunions auxquelles nous
avons participé en tant qu’acteurs ob-
servateurs du projet (24 réunions à
l’initiative du comité de pilotage du
projet). Les données secondaires (do-
cumentation technique, recherche de
documentation sur des projets et expé-
rimentations similaires, etc.) ont été
traitées à l’appui des éléments théo-
riques mobilisés tout au long du projet.
Parmi ces données secondaires, l’ac-
cord de coopération signé par les par-
tenaires de NFCampus nous a été es-
sentiel pour notre recherche centrée
sur la gestion des DPI. La méthode
d’analyse a reposé sur la mise à jour de
catégories d’analyse, construites et en-
richies par un processus d’aller-retour
entre le terrain et la théorie. Les caté-
gories d’analyse établies dans le ta-
bleau 1 ont donc concerné le type de
connaissances (collectives tacites / ex-
plicites, background, foreground, side-
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ground), le type de technologie (bre-
vetée ou non, open source) et le type
d’utilisation possible (lors de l’expéri-
mentation ou de la commercialisation).
Ces catégories ont donné lieu à des co-
dages uniquement pour le type de
connaissances background (cf. tableau
6 en annexe pour la méthode de coda-
ge)3. Ces codes ont ensuite permis
d’identifier des connaissances side-
ground et foreground sur la base de la
grille de lecture établie par le tableau 1
(cf. tableau 4 du paragraphe 3.2. et le
tableau 7 en annexe). 

3.2. NFCampus : un écosystème-
plateforme naissant 

NFCampus est un projet collaboratif
qui a bénéficié du soutien du Ministère
de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi dans le cadre de l’appel à pro-
jets IPER-SMSC (Innovation dans les
Processus d’Entreprises par la RFID –
Services Mobiles Sans Contact) lancé
en 2009. Il a débuté en septembre
2009 et s’est achevé en février 2012. Le
projet a été co-piloté par le Master
MBDS (Mobiquité, Bases de Données
et intégration de Systèmes) de l’Univer-
sité de Nice Sophia Antipolis (UNS) et
Docapost, SSII filiale du Groupe La
Poste. Cinq autres partenaires indus-
triels ont collaboré au projet NFCam-
pus : Orange Labs, BMS-Moneo, Twin-
lix, Mobile Distillery et Cassis
International. L’objectif de NFCampus
a été de concevoir une offre multiser-
vice (cf. figure 2) qui propose à la fois
les principaux types de services néces-

saires au parcours universitaire des
étudiants (gestion de la vie scolaire,
accès aux locaux universitaires, paie-
ment aux restaurants universitaires, re-
cherche de stages et embauches) et
des services dits ‘de la vie quotidienne
de l’étudiant’ (un service de transport
en commun avec la carte d’abonne-
ment et d’accès au tramway et bus de
la ville de Nice (Cityzi), un service de
micro-paiement et de mise en relation
sociale et communautaire avec le por-
temonnaie Moneo de BMS-Moneo, un
service de fidélisation, dit de ticketing-
couponning, i.e. réception et utilisa-
tion de coupons de réductions com-
merciaux avec le service Woomji de
Docapost qui est une offre de billette-
rie mobile événementielle).

Pour délivrer cette offre jusqu’aux
étudiants, chaque service doit être dé-
ployé sur une application NFC qui sera
ensuite logée dans un élément sécurisé
(SE) (Pastorelly et al.2011). Les appli-
cations NFC sont des architectures
techniques qui peuvent être dévelop-
pées par les fournisseurs de services
NFC. Dans le cas NFCampus, les appli-
cations NFC des services ‘vie étudiante’
et du service Woomji ont été dévelop-
pées par l’UNS. Les applications NFC
des services Cityzi et Moneo ont été
développées par leur acteur respectif.
Concernant le SE, celui-ci peut avoir
plusieurs supports. Une carte à puce
Subscriber Identity Module (SIM) déli-
vrée par l’opérateur de télécommuni-
cation à l’utilisateur final (ici les étu-
diants) lors de la souscription d’un
abonnement mobile. Dans le cadre de
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3 La distinction tacite / explicite est apparue importante pour la phase amont (donc les connaissances back-
ground) afin de procéder à une compréhension fine des apports respectifs des partenaires.
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NFCampus, l’expérimentation a été
menée auprès des étudiants abonnés à
un forfait mobile Orange. Le SE peut
en outre être distribué sur un support
alternatif tel que l’autocollant stickers
Bluetooth4 de Mobile Distillery sur les-
quels est adossé un add-on NFC5 four-
ni par Twinlix. Ce deuxième type de
support permet de rendre compatible
NFC tout téléphone mobile disposant
d’une connexion internet.

La conception et la distribution de
l’offre NFCampus jusqu’à l’utilisateur
final résulte, au sens de Edouard et

Gratacap (2011) ainsi que d’Isckia
(2011), d’une innovation collective ou-
verte initiée par l’UNS entre deux
groupes d’acteurs : les fournisseurs de
services NFC d’une part, les fondateurs
technologiques d’autre part. Les four-
nisseurs de services NFC sont qualifiés
« d’émergents » (Basole, 2009). Ils
comptent une variété d’acteurs n’ap-
partenant pas initialement au secteur
des télécommunications tels que les
opérateurs de transports ou de paie-
ment. Leur entrée sur le marché des té-
lécommunications caractérise la

65

Figure 2. L’offre NFCampus : une carte étudiante virtuelle multiservice
multimode NFC

4 Autocollant (à coller au dos du téléphone mobile) qui comprend un module NFC capable de communi-
quer de manière sans fil (via Bluetooth) avec le téléphone mobile via une technologie ‘applet Java’ installée
sur ce dernier.
5 Un add-on NFC est un type de patch qui optimise le fonctionnent d’un élément en ajoutant une ou plu-
sieurs fonctionnalités.
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convergence de « pans industriels en-
tiers » au sens de De Vogeleer et Les-
cop (2011) et souligne par-là la nais-
sance du nouvel écosystème des
télécommunications mobiles. Au sein
de NFCampus ce premier groupe d’ac-
teurs est constitué de l’UNS, Docapost,
BMS-Moneo, Veolia-Transport. Le
groupe des fondateurs technologiques
compte les acteurs traditionnels des té-
lécommunications (opérateurs mo-
biles, fournisseurs de téléphone, etc.)
et les nouveaux métiers du secteur
(fournisseurs de supports alternatifs à
la carte SIM-CENTRIC, les gestion-
naires des services et des applications
NFC (appelés Trusted Secure Manage-
ment TSM, etc.). Dans le cas NFCam-
pus, Orange est l’opérateur de réseau
qui diffuse auprès des étudiants tes-
teurs la Carte Sim-Centric, support es-
sentiel aux applications NFC des ser-
vices des différents services de l’offre
NFCampus. En alternatif au support
Sim-Centric, Mobile Distillery teste au
sein de NFCampus le Stickers Bluetoo-
th logeant l’élément sécurisé de type
‘add-on NFC’ de Twinlinx. Les
connexions et la mise en relation de
ces fondateurs technologiques avec les
fournisseurs de services NFC sont ren-
dues possibles par l’un des nouveaux
métiers du secteur des télécommunica-
tions : le TSM Cassis International. Ce
dernier est le gestionnaire des services
et des applications NFC de NFCampus.
Il assure donc un rôle d’intermédiaire6

au sens de Basole (2009). 

Ainsi, les interdépendances straté-
giques et les déploiements technolo-

giques nécessaires à la conception de
la plateforme NFCampus sont observés
à la fois au sein du groupe des fonda-
teurs technologiques et au des fournis-
seurs d’applications, mais aussi entre
ces deux groupes d’acteurs via le TSM
Cassis International. En cela NFCam-
pus est représentatif des écosystèmes
du secteur des télécommunications
mobiles en émergence (Basole, 2009).
Le développement de sa plateforme
nécessite néanmoins la mise en œuvre
d’une intelligence collective entre les
différents acteurs ou groupes d’acteurs
(Edouard & Gratacap, 2011). En effet,
l’ensemble des composantes de la pla-
teforme NFCampus fait l’objet d’inno-
vation et d’ouverture. 

Au sein du groupe des fournisseurs
de services NFC par exemple, l’innova-
tion ne tient pas seulement dans l’ex-
tension des technologies déjà dé-
ployées sur le marché du commerce
électronique au nouvel écosystème du
téléphone mobile. L’enjeu est d’assurer
une interopérabilité entre les technolo-
gies mobiles des différents acteurs, né-
cessitant plusieurs co-développements
et échanges d’informations confiden-
tielles sur les connaissances propres
déjà existantes. De même, au sein du
groupe des fondateurs technologiques
des échanges de connaissances sont
essentiels pour permettre à chacun des
acteurs de développer leurs actifs. Ces
derniers nécessitent à leur tour plu-
sieurs échanges d’informations confi-
dentielles avec les fournisseurs de ser-
vices NFC. Ces éléments relatifs à la
confidentialité sont stipulés dans l’ac-
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6 « Les fournisseurs de plateforme occupent une position d’intermédiaire clef : ils mettent en relation le seg-
ment existant et le segment émergent au sein de l’écosystème des télécommunications mobiles » (Basole
2009, p.13).
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cord de coopération qui prévoir que
« chaque partie réceptrice s’engage à
respecter et à faire respecter la confi-
dentialité la plus absolue à l’égard des
informations confidentielles qui lui ont
été communiquées par une autre par-
tie, à prendre toutes les mesures néces-
saires pour en préserver la confidentia-
lité au minimum avec le même degré
de précaution que chaque partie récep-
trice accorde à ses propres informa-
tions confidentielles, et à n’en faire
aucun usage sortant de l’exécution du
projet sans l’autorisation de la partie
divulgatrice ».

L’offre finale, une carte étudiante vir-
tuelle multiservice multimode NFC, vi-
sant à mettre en relation plusieurs
groupes d’utilisateurs est donc le fruit
d’un processus d’innovation impliquant
plusieurs acteurs hétérogènes. La diffu-
sion de cette offre collectivement
conçue par les acteurs de NFCampus
repose sur les externalités de réseaux
directes et indirectes générées par la
plateforme entre les étudiants d’une
part, entre les étudiants et les commer-
çants de proximité niçois d’autre part.
Les externalités directes entre les étu-
diants sont rendues possibles par les
services de la vie étudiante de l’UNS,
alors que les externalités indirectes
sont générées via un ou plusieurs ser-
vices de la vie quotidienne (Moneo et
Woomji notamment). La plateforme
NFCampus est bien, au sens de Rochet
et Tirole (2006), une plateforme tech-
nologique biface mettant en relation
deux groupes d’agents économiques :
les étudiants de l’UNS et les commer-
çants de proximité niçois. Mais contrai-
rement au cas étudié par les deux éco-
nomistes et la littérature sur les
plateformes technologiques, la concep-

tion même de NFCampus n’est pas le
fait d’une seule firme. Elle fait l’objet
d’une innovation collective mise en
œuvre par plusieurs acteurs hétéro-
gènes et dont le territoire d’exercice de
l’offre finale est celui d’un acteur
membre : l’UNS. Cet acteur est par
conséquent à la fois partie prenante
(fournisseur d’un service NFC : l’offre
de services ‘vie étudiante’) mais aussi
destinataire de l’innovation (les étu-
diants de l’UNS sont la clientèle cible
de l’offre finale). Ce rôle ambigu joué
par l’UNS amène à s’interroger sur la
manière dont les connaissances back-
ground, sideground et foreground des
acteurs de NFCampus sont gérées pen-
dant le processus d’innovation. En
effet, en phase amont de l’innovation,
malgré le double rôle de l’UNS, la pla-
teforme technologique de la solution
inter-organisationnelle NFCampus
n’était pas préalablement identifiée. 

En outre, cette plateforme est emblé-
matique des services innovants déve-
loppés et expérimentés par les opéra-
teurs de réseaux au sein des villes
urbaines menant une politique de dé-
veloppement numérique de leur terri-
toire (Attour & Rallet, 2014 ; Loilier &
Malherbe, 2013). Or, le déploiement de
ces services urbains à base de techno-
logie NFC pose plusieurs interrogations
quant à la structuration des méca-
nismes de création et de partage de va-
leur au sein de leurs écosystèmes. En
effet, au sein de ces écosystèmes de
services urbains, la ville en tant que ter-
ritoire d’exercice de l’innovation inter-
organisationnelle dont elle est partie
prenante (fournisseur d’un service
NFC) endosse le rôle de plateforme de
coordination (Attour & Rallet, 2014). Or
cette innovation collective implique un
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management des DPI relatifs aux
connaissances background, side-
ground et foreground nécessaire au
développement de l’offre multiservice. 

4. RÉSULTATS :
LE MANAGEMENT DES DPI
AU SEIN DE NFCAMPUS

Nous présenterons dans cette partie
relative aux résultats la manière dont
ont été gérés les DPI associés aux
connaissances au sein de NFCampus.
Il s’agira de les mettre en perspective
avec les enseignements théoriques re-
latifs au management des DPI dans les
modèles ouverts. Nous pourrons ainsi
mettre ensuite en évidence les contri-
butions de l’analyse de cette platefor-
me à la compréhension de la structura-
tion des écosystèmes naissants. Pour
cela, la présentation des résultats re-
prendra la typologie des connaissances
dressée par le cadre d’analyse de la
présente recherche ainsi que les ques-
tions relatives au management des DPI
qui y sont associés.

4.1. Le management des DPI
relatifs aux connaissances amont

La première étape relative à la struc-
turation de la plateforme concerne la
gestion des connaissances amont. Il
s’agit de répondre à la question sui-
vante : « Comment gérer les savoir-faire
et les DPI antérieures (background) ? »
(Pénin et al., 2013). Pour ce faire, il a
tout d’abord été nécessaire d’identifier
les connaissances détenues par chaque
acteur en amont de la collaboration
technologique (cf. tableau 2). Pour
chaque technologie ou fonctionnalité
apportée par un acteur de NFCampus

en phase amont, deux types de
connaissances ont été identifiés ici : les
connaissances collectives tacites et les
connaissances collectives explicites.
Les retranscriptions d’entretiens ont été
codées selon ces catégories. Le ta-
bleau 6 en annexe présente des extra-
its de codages de ces retranscriptions.
Comme le montre la lecture du ta-
bleau 2 suivant qui synthétise les diffé-
rentes connaissances background re-
censées et codées, les connaissances
collectives explicites des acteurs de
NFCampus prennent la forme de pro-
cédures (i.e. succession imposée de
tâches à réaliser et spécifier par écrit),
de bases de données (i.e. ensemble de
règles relatives à l’accès et à l’utilisa-
tion d’informations brutes stockées
dans un même lieu ou même support)
ou de modules de connexion à leur
technologie ou fonctionnalité. Les
connaissances collectives tacites peu-
vent prendre la forme de savoirs admi-
nistratifs ou, comme c’est majoritaire-
ment le cas ici, de routines de
développement technique d’une tech-
nologie ou d’une fonctionnalité. Plus
précisément, ces routines de dévelop-
pement sont un savoir-faire acquis,
mobilisé par un groupe (des chefs de
projets ou chargés de développement
technique par exemple) pour déployer
une technologie ou une fonctionnalité
de cette dernière. Elles prennent la
forme de connaissances pratiques,
transmissibles par la pratique (Reix,
1995). Nous avons identifié ces rou-
tines comme étant une technique de
développement constituant une ‘spé-
cialité’ pratique acquise et mobilisée
par un collectif d’une même organisa-
tion de NFCampus. En effet, les savoir-
faire pratiques collectifs prennent la
forme de routines lorsque « les compor-
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tements des individus impliqués dans
une routine organisationnelle sont
stockés dans leur mémoire procédurale

sous une forme relativement automa-
tique et inarticulée » (Cohen & Bac-
dayan, 1994, p.560). 
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7 Les Mobile Information Device Profile (MIDP) définissent la façon dont les applications NFC se connectent
à l’interface des téléphones portables. Les applications conformes à cette norme s’appellent des MIDlets.
8 La cardlet est une mini-application embarquée directement sur la carte SIM du mobile.

Technologies ou fonctionnalités apportées par les acteurs en phase amont

Acteurs Description Nature des connaissances associées

Collective-Tacite Collective-Explicite

Fo
ur

n
is

se
ur

s 
de

 s
er

vi
ce

s 
N

FC

UNS

Architecture des applications NFC
(UNS1)

Routines de dévelop-
pement des architec-

tures NFC
(UNS1-CT1)

Croyances partagées
sur la nécessité de dé-
velopper une architec-
ture NFC permettant
de concevoir une
offre multimodale 

(UNS1-CT2)

Procédures de
connexion à l’archi-

tecture
(UNS1- CE)

Prototype application mobiles sans
contact (utilisant les standards tech-
nologiques RFID/NFC) d’un service
de paiement et d’échange d’argent à
l’intérieur de l’université doublé
d’un service de contrôle d’accès
(UNS2)

Routines de dévelop-
pement des applica-
tions MIDLet et Card-

let essentiel au
déploiement des ap-

plications mobile NFC
(UNS2- CT)

Procédures de
connexion du service
à l’application NFC

(UNS2- CE)

Applications possibles de type
bons plans, couponing (impression
de coupons de réduction), ticke-
ting (vente de tickets payants à tarif
réduit) et invitations (commande
de ticket sans paiement) en utili-
sant un téléphone NFC (UNS3)

Routines de dévelop-
pement des applica-
tions MIDLet et Card-

let essentielles au
déploiement des ap-

plications NFC logeant
un service mobile

(UNS3- CT)

Procédures de
connexion du service
à l’application NFC

(UNS3- CE)

Docapost Solution internet (web) d’offre de
billetterie mobile Tickizi (sans Mid-
let7, uniquement avec une Cardlet8

basique contenant un identifiant
unique) composé de 3 fonctions
(D1)

Routines de dévelop-
pement de module

serveur web 
(D1- CT)

Module d’acceptation
et d’écriture dans les

supports NFC (de
type cardlet)

(D1- CE)

Moneo Technologie Moneo : carte françai-
se de paiement sans contact dite
BMS2 (2e génération de la carte
BMS) (M1)

Routines de dévelop-
pement de Moneo 

(M1- CT)

Base de données per-
mettant de connecter
Moneo à d’autres ser-

vices 
(M1- CE)
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Technologies ou fonctionnalités apportées par les acteurs en phase amont

Acteurs Description Nature des connaissances associées

Collective-Tacite Collective-Explicite

Fo
n

da
te

ur
s 

te
ch

n
ol

og
iq

ue
s

Orange Labs Artefact de gestion « Easyshare » per-
mettant le déploiement d’application
NFC (toolkit de développement, ser-
veur d’animation) (O1)

Routines de développe-
ment de l’artefact

(O1- CT)

Procédures de
connexion à l’artefact

(O1- CE)

Carte SIM-Centric (cartes à puces,
les cartes sans contact, le mobile
sans contact) (O2)

Routines de développe-
ment de carte SIM-Cen-
tric adaptée à tous les

terminaux mobiles 
(O2- CT1)

Croyances partagées sur
la robustesse technolo-
gique des Carte SIM-

Centric par rapport aux
supports alternatifs de
type Stickers et aux

autres (O2-CT2)

Base de données relati-
ve à l’espace de la carte
consacré au logement
des applications NFC 

(O2- CE)

Accès à l’application Cityzi (O3) Connaissances collec-
tives relatives à l’appli-
cation Cityzi et aux mo-

dalités d’accès à
l’application (O3-CT)

Procédures de
connexion à l’applica-
tion Cityzi (O3- CE)

Cassis
International

Système de gestion OTA (C1) Routines de développe-
ment d’un système de
gestion du cycle de vie
des services NFC (ins-
tallation, changement

de support NFC, etc.) et
de communication à
distance (C1- CT)

Base de données rela-
tives aux clefs permet-
tant de loger les appli-
cations dans les cartes
Sim-Centric des opéra-

teurs (C1- CE)

Mobile
Distillery

Solution de portage automatisé
d’applications mobiles en mode
ASP (MD1)

Routines de développe-
ment d’une solution
adaptée aux services

NFCampus (MD1- CT)

Procédures de
connexion à la solution

(MD1- CE)

Expertise dans la connaissance des
téléphones mobiles en termes de
développements applicatifs (MD2)

– Base de données rela-
tives aux connaissances
techniques permettant
de développer des ap-
plications dans les mo-

biles (MD2- CE)
Tests applications mobiles et quali-
fication techniques de mobiles
(MD3)

Savoirs administratifs
communs sur les carac-
téristiques techniques

des téléphones mobiles
et leur compatibilité
avec des applications
mobiles (MD3- CT)

–

Twinlix Add-on NFC (T1) Routines de développe-
ment du support 

(T1- CT)

Procédures de
connexion à la solution

(T1-CE)
Tableau 2. Connaissances background des acteurs de NFCampus



LE MANAGEMENT AMONT ET AVAL DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE AU SEIN DES ÉCOSYSTÈMES…

Centrée sur la gestion des DPI, l’ana-
lyse a consisté à identifier le type de
protection relative à chaque technolo-
gie. Au démarrage de NFCampus,
chaque acteur partenaire détient des
technologies ou fonctionnalités qu’il
cherche à développer et à expérimen-
ter auprès du marché cible de l’écosys-
tème : les étudiants de l’UNS et les
commerçants de proximité. Préalable-
ment listées9 dans l’accord de coopéra-
tion cosigné par l’ensemble des acteurs
(cf. tableau 3), ces technologies et
fonctionnalités propres à chaque ac-
teur restent leur propriété exclusive.
L’accord prévoit cependant les modali-
tés d’accès aux DPI qui concernent,
selon le tableau 3, à la fois des techno-
logies en open source et des technolo-
gies brevetées. Quelle que soit la mo-
dalité retenue, elle demeure dans le
respect de la confidentialité des infor-
mations échangées entre les parte-
naires, et ce conformément à l’accord
de confidentialité. 

La technologie open source est relati-
ve à l’artefact de gestion « Easyshare ».
Développé dans le cadre d’un projet
antérieur, il permet le déploiement
d’applications-cartes NFC. Il est détenu
par Orange en vertu d’une licence
open source déposée à l’issue du projet
NFContainer (http://www.nfccontai-
ner.eu). Comme le prévoit les modèles
du logiciel libre, des rémunérations
sont prévues sur les services associés
et non sur le droit d’accès à la techno-
logie Easyshare. Plus précisément, Ea-
syshare est un artefact de gestion met-
tant à disposition des fournisseurs de
services et des prestataires techniques

un ensemble d’outils leur permettant
de développer des applications à des-
tination des mobiles sans contact, de
les déployer sur un parc de téléphones
mobiles et d’interagir avec les applica-
tions localisées sur le SE des mobiles.
Cet artefact est essentiel au développe-
ment des services de dématérialisation
de cartes, comme la carte étudiante, la
carte porte-monnaie électronique, ou
bien du contrôle d’accès. Le téléchar-
gement dans le téléphone NFC d’une
application (MIDLet) servant d’interfa-
ce graphique à l’utilisateur est en effet
nécessaire pour chacun des services
de l’offre NFCampus. Les applications
MIDLet sont également accompagnées
d’une application (Cardlet) logée dans
un élément sécurisé tel que la carte
SIM par exemple. L’utilisation de l’arte-
fact logiciel libre Easyshare au sein de
NFCampus peut par conséquent affec-
ter l’utilisation des résultats, à des fins
d’exploitation, des fournisseurs de ser-
vices. C’est en particulier le cas des
fournisseurs des services Woomji et
BMS-Moneo. Pour s’affranchir de cette
obligation, Docapost a choisi de
confier à l’UNS le développement de
l’application MIDLet. L’application mo-
bile du portemonnaie Moneo a en re-
vanche été déployée par BMS-Moneo.
L’application de Cityzi était déjà exis-
tante. 

La délivrance des services suppose
également le recours à diverses tech-
nologies brevetées. En effet, pour déli-
vrer les services NFC jusqu’à l’utilisa-
teur final (les étudiants), le
téléchargement des applications mo-
biles MIDLet et Cardlet sur la carte
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9 Les listes ont été établies à titre informatif et non exhaustif. Si nécessaire, une mise à jour par le Comité
de Pilotage, explicitement prévue dans l’accord de coopération, compléterait ces listes.
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Acteurs Technologies ou fonctionnalités
apportées par les acteurs en phase amont

Type de DPI 

Fo
ur

n
is

se
ur

s
de

 s
er

vi
ce

s 
N

FC

UNS

Architecture des applications NFC (UNS1)

Prototype
non breveté

Prototype application mobiles sans contact
(utilisant les standards technologiques
RFID/NFC) d’un service de paiement et
d’échange d’argent à l’intérieur de l’univer-
sité doublé d’un service de contrôle d’accès
(UNS2)

Applications possibles de type bons plans,
couponing (impression de coupons de ré-
duction), ticketing (vente de tickets payants
à tarif réduit) et invitations (commande de
ticket sans paiement) en utilisant un télé-
phone NFC (UNS3)

Docapost Solution internet (web) d’offre de billetterie
mobile Tickizi (sans Midlet10, uniquement
une Cardlet11 basique contenant un identi-
fiant unique) composé de 3 fonctions (D1)

Propriétaire

Moneo Technologie Moneo : carte française de
paiement sans contact dite BMS2 (2e généra-
tion de la carte BMS) (M1)

Breveté

Fo
n

da
te

ur
s 

te
ch

n
ol

og
iq

ue
s

Orange Labs Artefact de gestion « Easyshare » permettant
le déploiement d’application NFC (toolkit
de développement, serveur d’animation)
(O1)

Open Source

Carte SIM-Centric (cartes à puces, les cartes
sans contact, le mobile sans contact) (O2)

Breveté

Accès à l’application Cityzi (O3)

Cassis International Système de gestion OTA (C1) Breveté

Mobile Distillery

Solution de portage automatisé d’applica-
tions mobiles en mode ASP (MD1)

Breveté
Expertise dans la connaissance des télé-
phones mobiles en termes de développe-
ments applicatifs (MD2)

Tests applications mobiles et qualification
techniques de mobiles (MD3)

Twinlix Add-on NFC (T1) Breveté

Tableau 3. Type de DPI et technologies apportées par les acteurs
de NFCampus en phase amont

10 Les Mobile Information Device Profile (MIDP) définissent la façon dont les applications NFC se connectent à
l’interface des téléphones portables. Les applications conformes à cette norme s’appellent des MIDlets.
11 La cardlet est une mini-application embarquée directement sur la carte SIM du mobile.
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SIM-Centric ou sur l’add-on NFC est
réalisé via le système de gestion Over
the Air (OTA) du TSM Cassis Interna-
tional (technologie brevetée). La réali-
sation de cette étape mobilise des
connaissances antérieures dont la pro-
priété revient respectivement à Orange
Labs, Twinlinx, Mobile Distillery et
Cassis International. Il s’agit, comme
indiqué dans le tableau 3, de technolo-
gies toutes brevetées. Leur accès a été
octroyé via des licences gratuites, non
exclusives, non cessibles, sans droit de
sous-licencier. De fait, ces licences gra-
tuites limitent les possibilités d’appro-
priation des rentes de l’innovation
mais visent à favoriser la diffusion de
la technologie. Plus précisément, au
regard des logiciels, l’utilisation a été
autorisée sur la base d’un accès limité
au code source. Ainsi, comme le pré-
voit l’accord de coopération, « sous ré-
serve d’un accord préalable entre les
parties concernées, chaque propriétai-
re de connaissances antérieures pour-
ra concéder aux autres acteurs une li-
cence non exclusive, sans droit de
sous-licencier, et non cessible d’utilisa-
tion des connaissances antérieures
dont il est propriétaire et qui sont né-
cessaires pour l’utilisation à des fins
d’exploitation des résultats, à condition
qu’aucun droit de tiers ne s’oppose à la
concession d’une telle licence ». Ces
accès gratuits limités à la période de
réalisation du projet NFCampus, de-
viennent payants en phase d’industria-
lisation de l’offre finale. 

4.2. Le management des DPI
relatifs aux connaissances aval

Il s’agit ici de présenter le manage-
ment des DPI pour les connaissances

issues de la collaboration. Pour cela, le
tableau 7 en annexe détaille la métho-
de d’identification des connaissances
sideground et foreground. Les ta-
bleaux 8 et 9 en annexe présentent les
DPI associés aux connaissances side-
ground et foreground précédemment
identifiées dans le tableau 7. Le ta-
bleau 4 suivant présente en résultat
une synthèse de ces analyses. Comme
le montre ce tableau 4, le déploiement
technique de NFCampus relève d’un
processus de conception de type cou-
pled process au sens où pour concevoir
la plateforme technologique, les ac-
teurs ont bien associé l’inside-out et
l’outside-in afin de favoriser le co-dé-
veloppement de cette dernière (Enkel
et al., 2009 ; Hagedoorn 2003). La pro-
priété des connaissances issues de la
collaboration est relative aux connais-
sances foreground et sideground. La
détermination de la propriété des
connaissances, et donc de leur exploi-
tation, concernent à la fois la préserva-
tion des apports et la répartition des
fruits de la coopération.

Pour cela, il convient de répondre à
la question suivante : « comment répar-
tir équitablement les fruits de la coopé-
ration (foreground) ? » (Pénin et al.,
2013). Il s’agit donc de s’intéresser à la
propriété des connaissances fore-
ground. Cette dernière revient aux ac-
teurs directement impliqués dans leur
production. L’accord de coopérations
de NFCampus prévoit une propriété
commune, dont le mode de protection
(co-brevet notamment) est à détermi-
ner par les acteurs concernés. Dès lors,
chaque acteur bénéficie :

1) d’un droit gratuit, non transférable
sauf à une filiale, irrévocable et
non exclusif d’utilisation du résul-
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tat commun pour ses besoins de
R&D, et ce sans compensation
aux autres acteurs membres.

2) d’un droit d’utilisation aux fins
d’exploitation, et ce sans compen-
sation aux autres acteurs
membres. Parmi ces droits, lors-
qu’un logiciel résulte de connais-
sances communes, est également
prévu le droit d’utiliser, de modi-
fier, d’arranger et de traduire le
code source des logiciels.

3) d’un droit de concéder, de maniè-
re non exclusive, les droits 1 et 2
à ses affiliés, et ce sans compensa-
tion aux autres acteurs membres.

Toutefois, la propriété des connais-
sances foreground peut être attribuée
à un seul acteur lorsqu’il n’a pas été
possible de séparer les contributions
respectives. Ceci se fait alors selon des
modalités définies par les acteurs
concernés12. En conséquence, une
connaissance de type foreground attri-
buée à un des acteurs co-contributeur
est alors considérée comme un résultat
propre et pourra faire l’objet, au nom
et frais de l’acteur déclaré propriétaire,
d’une demande de titre de propriété
industrielle de type brevet notamment.
Les accords respectifs entre les parte-
naires octroieraient la propriété des
connaissances foreground à l’acteur
dont le résultat est le fruit de l’amélio-
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12 Pour ce faire, l’implication dans les développe-
ments technologiques ou de services est le fonde-
ment de l’arbitrage. Ainsi, l’appréciation des dé-
ploiements est définie sur la base des ressources et
compétences mobilisées par le responsable et les
participants au livrable, soit les charges associées
(homme/mois, valeur financière du matériel tech-
nique mobilisé ou qui ont fait l’objet de nouveaux
investissements) et supportées par chaque acteur.
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ration d’une connaissance background
propre à cet acteur. Le contrat initial
prévoit cependant que « en absence
d’accord dans les trois mois qui suivent
l’obtention d’une connaissance com-
mune, la PI foreground reste la pro-
priété commune des acteurs de NF-
Campus qui se concerteront afin de
déterminer les mesures de protection à
prendre (dépôt de demande de brevet
en copropriété notamment) ». Il
convient cependant de noter qu’à ce
jour aucun brevet n’a été déposé sur
des connaissances foreground. Il est
également prévu que les acteurs co-
propriétaires de résultats communs
peuvent céder des licences non exclu-
sives à des tiers, moyennant le verse-
ment d’une compensation mutuelle-
ment définie. L’utilisation aux fins
d’exploitation par un acteur qui n’est
pas à l’origine d’un résultat commun, a
fait, à sa demande, l’objet d’une
concession de licence non exclusive,
non transférable, à des conditions
équitables, raisonnables et non discri-
minatoires. Nous retrouvons ainsi le
principe des licences FRAND.

Concernant la question « comment
préserver les recherches développées
en propre par chacun des partenaires
pendant la durée de la coopération (si-
deground) ? », il convient de préciser
que la préservation des recherches a
été prévue dans l’accord de coopéra-
tions. Conformément à cet accord, les
acteurs propriétaires de connaissances
sideground sont libres d’utiliser aux
fins d’exploitation les résultats propres
dont ils sont seuls propriétaires ainsi
que les résultats communs dont la pro-
priété leur a été attribuée. Néanmoins,
en vertu de la coopération, bien que
n’étant pas à l’origine des résultats

propres, les autres acteurs membres de
NFCampus ont un droit d’utilisation
gratuit et non exclusif des résultats né-
cessaires à la réalisation de l’offre NF-
Campus. En effet, l’accord de collabo-
ration prévoit que chaque acteur qui
n’est pas à l’origine d’un résultat com-
mun bénéficie d’un droit d’utilisation
gratuit et non exclusif dudit résultat,
dans le cadre de l’expérimentation NF-
Campus, et pour ses besoins de R&D,
à l’exclusion de toute activité indus-
trielle ou commerciale. L’utilisation aux
fins d’exploitation fait à sa demande,
l’objet d’une concession de licence
non exclusive, non transférable, à des
conditions équitables, raisonnables et
non discriminatoires. Toute activité in-
dustrielle ou commerciale exploitant
les résultats propres d’un acteur
membre et pour lesquels un droit d’uti-
lisation gratuit a été attribué est interdi-
te et nécessite donc l’attribution d’une
licence. Il y a donc une accessibilité
forte à la technologie, limitée au cadre
de NFCampus et non à l’utilisation
commerciale pour d’autres finalités
que la délivrance des services concer-
nés. En amont de NFCampus, chaque
acteur s’est en effet engagé à concéder
aux autres membres une licence d’uti-
lisation aux fins d’exploitation sur ses
résultats propres ou sur les résultats
dont la propriété lui a été attribuée à
des conditions raisonnables. 

Sur ces deux derniers points, on re-
marquera, à l’instar de Simcoe et al.
(2009), que lorsque les modalités d’ou-
verture des connaissances amont et
aval concernent des technologies
concurrentes, ces modalités sont prati-
quées différemment par les grandes
(Orange) et petites structures (Mobile
Distillery) de NFCampus. Les Stickers
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de Mobile Distillery étant une techno-
logie alternative à la carte SIM-Centric
pour les téléphones non compatibles
NFC, cet acteur et Orange étaient à la
fois concurrents mais aussi collabora-
teurs au sein de NFCampus. Petite en-
treprise cherchant à se positionner sur
un nouveau marché de la téléphonie
mobile, la stratégie d’ouverture de Mo-
bile Distillery est essentiellement une
stratégie de développement et de pro-
tection par le brevet de connaissances
sideground. A l’opposé, Orange a à
la fois développé des connaissances
sideground et foreground au sein
de NFCampus pour améliorer les fonc-
tionnalités de sa carte Sim-Centric (cf.
tableau 3 suite). De ce fait, selon la na-
ture de la connaissance ayant contri-
bué à l’innovation incrémentale de la
carte Sim-Centric, les DPI associés à
cette dernière sont soit de type licence
FRAND ou brevet.

DISCUSSION

L’objectif de cette discussion est de
souligner les contributions du cas NF-
Campus à la compréhension du rôle
des DPI associés aux connaissances
dans la structuration des écosystèmes
dont la plateforme repose sur une lo-
gique inter-organisationnelle. À la dif-
férence des travaux existants, elle n’est
donc pas centrée sur un acteur orches-
trateur gérant un arbitrage entre dé-
centralisation du contrôle et octroi de
droits d’accès à la plateforme. Trois
contributions peuvent être ici souli-
gnées. En éclairant deux facettes com-
plémentaires, les deux premières met-
tent l’accent sur le rôle structurant des
DPI dans le développement des éco-
systèmes-plateformes naissants : parta-

ge des connaissances amont et aval
(4.1), articulation des connaissances
explicites et tacites (4.2). La troisième
contribution concerne le degré d’ou-
verture même de la plateforme (4.3).

5.1. Partage des connaissances
amont / aval et DPI associés
au sein des écosystèmes-
plateformes naissants

La première contribution met en évi-
dence le rôle structurant des DPI dans
l’émergence de l’écosystème. Elle enri-
chit la littérature à deux niveaux : les
travaux sur les écosystèmes d’une part,
les travaux sur la modularité de la PI
d’autre part.

L’étude du cas NFCampus a permis
de mettre en évidence, en aval et en
amont, le type de connaissances mobi-
lisées et la gestion des DPI associées.
Ces éléments peuvent être synthétisés
dans le tableau suivant :

Comme le suggère la lecture du ta-
bleau 5, le management des DPI parti-
cipe à la structuration du développe-
ment de la plateforme et enrichit à ce
titre la littérature sur les écosystèmes.
Or, à notre connaissance aucune re-
cherche n’avait mis en évidence cette
structuration au niveau d’un écosystè-
me naissant. De leur côté, les travaux
sur le management des DPI dans l’in-
novation ouverte ont largement mis
l’accent sur la sécurisation offerte par
la détention de droits. Les DPI sont né-
cessaires pour favoriser l’ouverture et
l’essor de l’innovation ouverte réside
largement dans leur renforcement qui
crée des conditions favorables aux col-
laborations et échanges de technolo-
gies (Pénin et al., 2013). Si ce phéno-
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mène de sécurisation a conduit à de
nombreux travaux dans la littérature
sur l’innovation, il n’avait pas fait l’ob-
jet d’investigation dans le cas précis
des écosystèmes plateformes fondés
sur une logique inter-organisationnel-
le. De fait, alors que la littérature sur
les DPI privilégie dans les écosystèmes
initiés par une firme pivot une logique
d’arbitrage de la part d’un acteur or-
chestrateur (Boudreau, 2010), nous
mettons en évidence ici le rôle structu-
rant de la contractualisation entre les
divers acteurs d’un écosystème nais-
sant caractérisé par l’absence d’un ac-
teur orchestrateur. Ce rôle structurant
de la contractualisation vient directe-
ment enrichir les travaux de Gassmann
et Bader (2006). Comme nous l’avons
vu, les auteurs ont bien distingué les

types de connaissances impliquées
dans le cas de collaborations inter-or-
ganisationnelles. Mais notre recherche
permet de mieux comprendre l’articu-
lation de ces connaissances par la mise
en perspective des DPI associés, ce qui
ne figurait pas dans les travaux précé-
dents. Un contraste apparaît d’une part
entre les acteurs (directement impli-
qués ou non dans les connaissances
concernées), et d’autre part entre les
phases aval et amont, i.e. entre l’utili-
sation de ces connaissances à des fins
d’expérimentation ou d’utilisation
commerciale. On constate ainsi que les
connaissances mobilisées lors de l’ex-
périmentation donne lieu à un partage
sans rémunération. Les technologies
mobilisées de type open source ou
propriétaires font l’objet d’un accès
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AMONT AVAL

Connaissances Background Connaissances Foreground Connaissances Sideground

Expérimenta-
tion

Utilisation
commerciale

Expérimenta-
tion

Utilisation
commerciale

Expérimenta-
tion

Utilisation
commerciale

Acteurs di-
rectement
impliqués
dans la pro-
duction des
connais-
sances

Licence open
source / Accès

gratuit aux
technologies

brevetées

Licence open
source / licen-

ce gratuite,
non exclusive,
non cessible

Utilisation
gratuite

Utilisation
gratuite

Utilisation
gratuite

Brevet
propriétaire 

Acteurs de
NFCampus
non directe-
ment impli-
qués dans la
production
des connais-
sances

Licence open
source / Accès

gratuit aux
technologies

brevetées

Licence de
type FRAND

Utilisation gra-
tuite

Licence de
type FRAND

ou Open
Source 

Utilisation
gratuite

Licence de
type FRAND

Tableau 5. DPI et utilisation des connaissances amont et aval
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gratuit. L’élaboration de la plateforme
repose donc sur une ouverture des
DPI prévue dans le contrat initial. En
revanche, l’utilisation commerciale des
différentes connaissances va donner
lieu à trois modalités. La première pré-
voit une utilisation gratuite pour les ac-
teurs directement impliqués dans la
production de connaissances fore-
ground. De fait, ces acteurs s’engagent
entre eux à ne pas bénéficier de rente
d’innovation. L’objet est d’en assurer la
diffusion. Dans cette même perspecti-
ve, la seconde modalité repose sur
l’octroi de licences que nous avons
qualifiées de type FRAND ou de li-
cences open source. Tout en prévoyant
une rémunération sur l’utilisation des
technologies, les licences FRAND vi-
sent également à en assurer la diffu-
sion par des conditions raisonnables.
Cette diffusion est encore plus facile
dans le cas de licences open source.
Enfin, les acteurs à l’origine de
connaissances sideground se réservent
la possibilité via des brevets de main-
tenir des technologies propriétaires.
On le voit donc, le management des
DPI repose sur différentes possibilités
inscrites dans les termes du contrat. 

Au-delà de l’enrichissement théo-
rique sur la structuration des écosys-
tèmes, la synthèse présentée dans le
tableau 5 souligne différentes modali-
tés de mobilisation des technologies
alternant entre des logiques d’open
source, de licence de type FRAND et
propriétaires. Ainsi, nous rendons
compte au sein de l’écosystème non
seulement de la combinaison, mais

aussi de la flexibilité offerte par les DPI
pour assurer son développement.
Nous retrouvons ici le concept de
« modularité de la propriété intellec-
tuelle » introduit très récemment par
Henkel et al. (2013). A travers ce
concept, les auteurs montrent précisé-
ment comment la firme va combiner
des logiques très ouvertes et davantage
propriétaires pour réconcilier à la fois
les exigences de création de valeur de
manière distribuée et de capture de va-
leur13. Extrêmement pertinente dans
l’innovation ouverte, cette modularité
demeure analysée dans la littérature à
partir d’une firme focale. Notre re-
cherche prolonge donc ces travaux
existants en rendant compte de la mo-
dularité de la propriété intellectuelle
avec comme unité d’analyse un
contexte inter-organisationnel. Elle
permet donc d’enrichir directement ces
travaux sur la modularité de la PI et les
logiques de création et de capture de
valeur qu’elle autorise, cette fois dans
un contexte fondamentalement inter-
organisationnel qui n’était pas celui de
Henkel et al. (2013).

5.2. Rôle des DPI
dans l’articulation
des connaissances tacites
et explicites

La seconde contribution est relative à
l’articulation des connaissances tacites
et explicites au sein de l’écosystème.
Comme le souligne le tableau 4, nous
observons des interdépendances au
sein et entre les deux groupes d’ac-
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teurs de NFCampus, à savoir le groupe
des fournisseurs de services et le grou-
pe des fondateurs technologiques. Ces
interdépendances nous permettent de
saisir les différents types de connais-
sances mobilisées entre les groupes.
On observe en effet que l’innovation
dans les technologies détenues par les
fondateurs technologiques ne mobilise
pas les connaissances background des
fournisseurs de services. En effet,
chaque innovation émanant d’un four-
nisseur technologique a mobilisé l’ac-
cès à des connaissances background
détenues par les autres acteurs du
même groupe. Il est alors important de
noter que chaque connaissance fore-
ground est le fruit de la combinaison
de connaissances tacites et explicites
de plusieurs acteurs (trois sur quatre
pour les stickers et l’ensemble des ac-
teurs pour le service de gestion OTA).
Cette combinaison de connaissances
tacites et explicites va précisément
donner lieu à des licences de type
FRAND qui visent à maintenir l’utilisa-
tion commune. En revanche, les
connaissances sideground vont mobili-
ser exclusivement des connaissances
tacites d’un seul acteur et naturelle-
ment donner lieu à une protection par
brevet. Ceci est encore étayé par l’ana-
lyse de l’innovation dans les services. 

En effet, les innovations réalisées les
fournisseurs de services NFC ont né-
cessité des échanges de connaissances
background entre les acteurs du même
groupe mais aussi avec le groupe des
fondateurs technologiques. C’est en
particulier le cas pour chaque service
NFC de l’offre NFCampus. La descrip-
tion du service innovant déployé (co-
lonne connaissance créée dans le ta-
bleau 4) souligne que pour chaque

innovation de services NFC, au moins
une connaissance sideground et une
ou plusieurs connaissances foreground
ont été créées. Quelle que soit l’inno-
vation de service, cette dernière a mo-
bilisé à la fois les connaissances back-
ground d’un ou plusieurs fournisseurs
de services NFC, mais aussi les
connaissances background d’au moins
un fondateur technologique. Il est im-
portant de noter que là encore, bon
nombre de connaissances foreground
reposent sur la combinaison de
connaissances tacites et explicites alors
que les connaissances sideground mo-
bilisent des connaissances tacites. Ces
dernières vont également donner lieu
à des brevets, alors que les précé-
dentes se traduiront par des licences
FRAND ou open source qui visent à
maintenir l’utilisation par les différents
acteurs au-delà de la seule expérimen-
tation.

Notre contribution à ce stade montre
clairement que les DPI associés aux
connaissances autorisent la combinai-
son de connaissances tacites et expli-
cites au niveau inter-organisationnel
que constitue l’écosystème. Nous enri-
chissons en ce sens la compréhension
des liens entre les dimensions ontolo-
gique et épistémologique des connais-
sances. Les travaux de Nonaka (1994)
et Nonaka et Takeuchi (1995) ont à ce
titre apporté des contributions ma-
jeures à l’étude des modes de conver-
sion de connaissances tacites / expli-
cites dans le cadre de projets
innovants. Ils n’ignorent pas le rôle de
la PI et des brevets en particulier, mais
ces derniers sont limités à un mode
d’expression des connaissances expli-
cites. Nous proposons ici une analyse
enrichie en montrant comment les DPI
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associés aux connaissances rendent
possible la mobilisation des connais-
sances tacites. Ainsi fondamentalement
ce qui est montré est que les DPI auto-
risent une utilisation collective de
connaissances tacites. Cette contribu-
tion est à mettre en perspective avec
les travaux de Cohendet et Pénin
(2011). Etudiant les différents rôles du
brevet, ces derniers ont en effet mon-
tré que leur rôle de coordination est
d’autant plus important que les
connaissances sont tacites. Lorsque les
connaissances sont explicites et donc
aisément formalisables, il est en re-
vanche davantage mobilisé dans son
approche traditionnelle, à savoir un
rôle d’exclusion. Notre recherche per-
met de développer cette perspective
en montrant précisément l’articulation
des DPI associés aux connaissances ta-
cites et explicites.

5.3. Degré d’ouverture
des écosystèmes-plateformes

La troisième contribution a trait au
degré d’ouverture même de la platefor-
me. Comme nous l’avons indiqué dans
notre première partie, la littérature sur
les écosystèmes-plateformes rend
compte d’une ambiguïté en la matière.
Certains travaux les caractérisent
comme des systèmes fondamentale-
ment ouverts alors que d’autres met-
tent l’accent sur la logique d’arbitrage
entre contrôle et accès sans caractéri-
ser explicitement l’ouverture. Rappe-
lons en effet ici que la littérature sur
l’arbitrage (Boudreau & Lakhani, 2009 ;
Gawer & Cusumano, 2002, 2012 ; Ian-
siti & Levien, 2004) aborde explicite-
ment le rôle des DPI dans l’écosystè-
me. Mais ce dernier est appréhendé

uniquement pour traiter l’arbitrage ou-
verture / contrôle par l’acteur pivot,
lui-même inscrit dans une logique pro-
priétaire. Toute la question est donc
bien celle de la centralisation / décen-
tralisation d’une plateforme existante
via les DPI. C’est en ces termes qu’est
pensée l’ouverture de la plateforme ou
de ses composantes. Notre recherche
vient enrichir ces travaux en dépassant
cette logique d’arbitrage. L’écosystème
n’étant pas établi autour d’un acteur
pivot, il s’agit cette fois de considérer
les DPI non plus comme un simple
instrument de contrôle de l’ouverture
mais comme un moyen même de pen-
ser cette ouverture dans un modèle
fondamentalement inter-organisation-
nel. C’est dans cette logique que les
travaux sur le rôle de la PI dans l’inno-
vation ouverte et leur mise en perspec-
tive avec le cas NFCampus apportent
une contribution précieuse. Rappelons
ici qu’ils apprécient l’ouverture au re-
gard de trois critères (Gobble, 2012 ;
Pénin 2013 ; Rayna et Striukova 2010) :
l’accessibilité aux ressources, la possi-
bilité de s’approprier les rentes de l’in-
novation, le nombre de partenaires
ainsi que leur caractère identifiable.
Comme le soulignent nos résultats,
l’accessibilité aux ressources est ici
forte. En effet, quel que soit le type
d’acteurs du projet, tous ont accès à
l’ensemble des connaissances utiles à
son développement. Ceci apparaît ma-
nifeste pour toutes les connaissances
lors de l’expérimentation (cf. tableau
5) en vue de faciliter le développe-
ment de la plateforme. En revanche,
l’appropriation des rentes de l’innova-
tion est contrastée. En effet, comme le
montre là-encore le tableau 5, les
conditions d’utilisation commerciales
diffèrent. Elles font apparaître soit des
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modalités de licences gratuites, soit
des licences de type FRAND. De fait, il
y a bien rémunération possible de cer-
tains acteurs du projet sur la base de
l’exploitation commerciale future. L’ap-
propriation liée aux DPI est donc pos-
sible, elle est même prévue contrac-
tuellement et va précisément motiver
la participation de certains acteurs.
Enfin, le dernier critère permettant
d’apprécier l’ouverture est le nombre
et le type de partenaires considérés.
Nous sommes ici dans le cas de parte-
naires limités (sept en l’occurrence
dans le projet étudié) et clairement
identifiés intervenant précisément dans
le projet pour des apports spécifiques.
Conformément à l’approche de Pénin
(2013), Rayna et Striukova (2010),
Laursen et Salter (2004) nous sommes
donc loin des logiques d’open source
caractérisant une ouverture dite « à
grande échelle » mais bien davantage
dans des modalités d’innovation distri-
buée ou en réseau. Ceci correspond
du reste parfaitement à la définition la
plus récente de l’innovation ouverte
par Chesbrough et Bogers (2014) et
l’inscription qu’ils font explicitement
des écosystèmes-plateformes comme
une de ses modalités. Pour autant les
auteurs ne discutent pas des critères
précédents d’appréciation de l’ouver-
ture. Cette mise en perspective par ces
critères est donc un enrichissement im-
portant. Elle souligne notamment le
rôle de la confidentialité comme élé-
ment de sécurisation des échanges
d’informations entre les partenaires ou
encore les possibilités extrêmement rè-
glementées d’appropriation des rentes
de l’innovation une fois terminée la
phase d’expérimentation (régies par
différents types de licences). 

Nous sommes finalement dans le
cadre d’une logique de collaboration
forte sur l’expérimentation mais ensui-
te dans des modalités d’exploitation
respectives par les partenaires. De fait,
au-delà de l’expérimentation et une
fois débutée l’exploitation commercia-
le, rien n’est prévu pour poursuivre
l’innovation collaborative. Il y a là une
différence fondamentale avec les lo-
giques open source qui fondent préci-
sément leur existence sur les logiques
d’améliorations continues. Ainsi une
des apports clefs de cette recherche est
d’apporter un éclairage sur le degré
d’ouverture même des écosystèmes-
plateformes qui n’est pas discuté dans
les travaux et qui ne pouvait être ap-
préhendé qu’en référence à des sys-
tèmes plus ouverts, en prenant préci-
sément en compte les critères mêmes
d’appréciation de l’ouverture. C’est
donc véritablement une nouvelle lec-
ture de l’ouverture que nous propo-
sons. Cette dernière offre une double
contribution : principalement aux tra-
vaux sur les écosystèmes, mais égale-
ment à ceux sur l’Open Innovation,
enrichis ici par ce terrain d’investiga-
tion auquel, à notre connaissance ils
n’ont pas été déclinés si finement.

Finalement, sur un continuum, les
écosystèmes-plateformes peuvent être
représentés ainsi, relevant d’une une
ouverture « intermédiaire » entre les
modèles fermés et l’open source : 

CONCLUSION

Cette recherche s’est intéressée au
cas des écosystèmes-plateformes nais-
sants, caractérisés par l’absence d’un
acteur orchestrateur et faisant l’objet
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d’une innovation inter-organisationnel-
le. Analysée dans le cadre d’une re-
cherche qualitative basée sur une dé-
marche d’observation participante
dans le cas d’un projet de conception
d’une plateforme NFC, la probléma-
tique de cet article a eu pour objectif
de s’intéresser aux rôles des DPI dans
un écosystème naissant. En effet, la lit-
térature sur les écosystèmes-plate-
formes d’une part, les travaux de re-
cherche sur le management des DPI
d’autre part, ont tous deux jusque-là
considéré le cas d’écosystèmes dont
l’émergence a été structurée autour
d’un acteur pivot endossant le rôle
d’orchestrateur. L’analyse du projet NF-
Campus vient enrichir cette littérature.
Elle apporte trois contributions ma-
jeures aux rares travaux s’intéressant
au cas des écosystèmes sans acteur or-
chestrateur :

– une première contribution sou-
ligne le rôle structurant des DPI
dans le partage des connaissances
amont et aval. Les DPI participent
ainsi des conditions d’émergence

des écosystèmes-plateformes. L’ou-
verture gratuite et non rémunérée
des connaissances background
entre les acteurs membres est une
prérogative essentielle à la concep-
tion de la plateforme. En revanche,
en phase aval (i.e. en phase d’in-
dustrialisation et de commercialisa-
tion de l’innovation finale), la
contractualisation de l’utilisation
des DPI relatifs aux connaissances
créées pendant l’expérimentation
est sécurisée et structurée à travers
plusieurs formes de contractualisa-
tion (accès gratuit, licences de type
FRAND, brevets). Le choix de ces
différentes formes de contractuali-
sation doit cependant être défini
dès la phase amont, et mis en ap-
plication en aval de l’expérimenta-
tion. Cette modularité des DPI est,
comme le souligne cette re-
cherche, une prérogative au déve-
loppement des écosystèmes-plate-
formes sans acteur orchestrateur.
Elle autorise une structuration des
mécanismes de création et de par-
tage de la valeur collectivement
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créée à la fois par les fournisseurs
de services NFC et les fondateurs
technologiques ;

– une seconde contribution met l’ac-
cent sur l’articulation des connais-
sances tacites et explicites dans ces
mécanismes de création et de cap-
ture. Elle montre ainsi les interdé-
pendances entre les acteurs que
sont les fournisseurs de services et
les fondateurs technologiques.
Mais la contribution essentielle à
ce titre consiste à montrer que les
DPI associés aux connaissances
autorisent la mobilisation des
connaissances tacites des parte-
naires ; 

– une troisième contribution a trait
au degré d’ouverture des écosys-
tèmes-plateformes. Notre apport à
ce stade permet de dépasser l’arbi-
trage en termes d’arbitrage large-
ment dominant dans la littérature
sur les écosystèmes. A travers une
analyse fine des critères d’ouvertu-
re apportés par les travaux sur l’in-
novation ouverte, nous montrons
que les écosystèmes-plateformes
se situent entre des modèles pro-
priétaires et fortement ouverts de
l’open source. 

Comme toute contribution issue de
recherches qualitatives reposant sur un
cas unique, la question de la portée du
cas, à savoir celle de la généralisation
des résultats se pose. Si la méthodolo-
gie du cas unique est reconnue (Yin,
2003) elle a également fait l’objet de
vifs débats quant à son potentiel de
généralisation. Dans les approches
qualitatives, ce dernier s’appréhende
au regard de la transférabilité (Ayerbe
& Missonier, 2007). En d’autres termes,

il s’agit de comprendre précisément
« ce qu’est le cas » (Stake, 1995) pour
considérer la proximité de contextes.
Or, la connaissance fine du terrain
(« thick description » telle que définie
par Geertz, 1973), est essentielle à la
compréhension de la spécificité des
contextes. Elle permet de penser la
transposition dans le cadre d’une gé-
néralisation dite analytique qui vient
enrichir la théorie. Plusieurs travaux se
sont explicitement centrés sur cette
question de la généralisation en appré-
hendant la portée des cas et leur
contribution à la connaissance (Evers
& Wu, 2006 ; Gobo, 2004 ; Gomm et
al., 2000, Stake, 1995 ; Yin, 2003).
Dans le cadre de notre recherche,
nous nous sommes centrés sur un cas
de développement d’une offre de ser-
vices sur la technologie NFC au sein
d’un écosystème qualifié de « naissant »
en ce sens qu’il ne s’articule pas autour
d’un acteur pivot. C’est cette spécificité
de contexte que nous avons recherché
afin de proposer une contribution
théorique centrée sur le rôle que peu-
vent jouer les DPI dans la gestion des
connaissances et la structuration des
écosystèmes naissants. Mais au-delà de
cette contribution essentielle liée à
notre interrogation première, le cas
NFCampus permet d’enrichir les tra-
vaux sur plusieurs points. Il offre un
éclairage nouveau sur la structuration
des écosystèmes- plateformes qui enri-
chit la littérature existante, très large-
ment centrée sur l’ouverture d’une pla-
teforme autour d’un orchestrateur. Il
contribue par ailleurs à la très riche lit-
térature sur la gestion et le partage des
connaissances dans les collectifs d’in-
novation, qui ne s’est pourtant que
peu centrée sur les DPI comme vec-
teur d’échanges de connaissances. Plus
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largement il rend compte des enjeux
des DPI dans le développement des
technologies. La technologie NFC est à
ce titre tout en fait emblématique. Le
numéro spécial « propriété industrielle
et intellectuelle » des Echos des 12 et
13 juin 2015 présente à ce titre un long
article intitulé « NFC, les brevets de la
discorde » montrant les différents jeux
d’acteurs de cette technologie. Le cas
NFCampus s’inscrit dans ces débats ac-
tuels autour du partage des DPI.

Nos résultats ne sont toutefois pas
exempts de limites. Ils appellent tout
d’abord à la comparaison avec d’autres
cas d’écosystèmes-plateformes du
NFC. Par ailleurs, ils sont réduits à
l’émergence de la plateforme, et donc
à la création de valeur. Une analyse de
son fonctionnement serait pertinente
pour rendre compte du partage effectif
des DPI et donc des ajustements po-
tentiels entre les différents acteurs
cette fois lors de la capture de valeur.
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